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GRAND CONSEIL 
La session du Grand Conseil qui vient 

de se terminer aura surtout été marquée 
par une remise en question de l'école 
valaisanne, et ceci sur plusieurs plans. 

Tout d'abord le Cycle d'orientation ne 
l'ait plus l'unanimité tant s'en faut. La 
grogne est générale dans la population. 
Au Grand Conseil aucune majorité ne 
se retrouve sur ce système scolaire. Il 
est vrai, et un député l'a relevé, il ne 
faut pas prendre nos enfants pour des 
cobayes. C'est bien pourtant ce que l'on 
a l'ait en introduisant un nouveau sys 
tème. Système basé avant tout sur une 
sélection prématurée. Lors du débat in
troduit par la motion du groupe radi
cal, défendue par le député Cilette 
Cretton, les contradictions sont appa
rues, flagrantes. En effet, la motion ra
dicale vise avant tout la création d'un 
tronc commun pour tous les élèves au
jourd'hui séparés en classe A et B. 
Alors que le chef du département, M. 
Antoine Zufferey, minimisait cette sé
lection en mettant en évidence le fait 
que des passages d'une classe à l'autre 
sont possibles, d'autres députés plus di
rects reconnaissaient que la nature avait 
fait les choses ainsi et que ce n'était 
pas à l'école de corriger les inégalités 
naturelles. 

Autre point d'achoppement, la semai
ne de cinq jours à l'école. Ce postulat 
a été développé par le député Francis 
Pôïîï.''Fttlrt&nt du principe que le sys
tème scolaire fait partie d'un environ
nement social et économique, le député 
sierrois propose une redistribution du 
temps en élargissant la durée de la 
scolarité et en raccourcissant les gran
des vacances, ce qui aurait notamment 
pour avantage d'imprimer aux élèves 
un rythme de travail plus régulier. 

Ce postulat a été accepté. 
Comme l'a été d'ailleurs la motion 

transformée en postulat, du groupe ra
dical-démocratique concernant l'encou
ragement aux cours de formation per
manente dans le canton du Valais. 

Finalement ce ne sont pas moins de 
huit postulats et motions qui ont permis 
ce débat général sur l'école valaisanne. 
Le bilan tient en quelques mots : l'école 
valaisanne souffre d'un malaise et la 
médecine appliquée par M. Antoine 
Zufferey n'est pas la bonne. 

Les affaires 

légumes, loi sur les mesures en faveur 
des handicapés, loi d'application de la 
loi fédérale sur les droits politiques. 
Nous aurons l'occasion d'y revenir dans 
la mesure où plusieurs propositions mo
difieront les textes initiaux. 

Il nous faut cependant relever au ni
veau d'une analyse générale les posi
tions défensives du parti majoritaire. 
Traumatisé par les scandales récents 
qui touchent quelques-uns des siens, 
acculé dans l'affaire des terrains de 
Martigny, soupçonné dans diverses af
faires de terrains dans la région sédu-
noise d'avoir mal géré les deniers pu
blics, accusé d'avoir favorisé outrageu
sement quelques-uns des siens notam
ment dans l'affaire de l'architecte can
tonal, le bateau PDC fait eau de toute 
part. 

Seul, M. Hans Wyer, chef du Dépar
tement des finances fait face. Il se 
révèle comme un excellent conseiller 
d'Etat. Il traite le Parlement et la presse 
avec respect. La vérité des chiffres ne 
lui fait pas peur si elle permet de corri
ger une situation intenable. On l'a vu 
dans l'affaire de l'architecte cantonal 
où l'on a appris en plus du rapport de 
la Commission des finances, que M. 
Zimmermann touche, à temps partiel, 
un salaire annuel à l'Etat du Valais de 
Fr. 80 000.— et a touché en plus 
Fr. 800 000.— d'honoraires pour la cons
truction du bâtiment la Castalie à Mon-
they, bâtiment d'Etat, précisons-le. 

Une fois de plus le groupe radical au 
Grand Conseil sort grandi de cette se
maine de débats. Il obtient gain de cause 
sur plusieurs plans : affaire des terrains 

de Martigny — politique nouvelle au 
Département de l'instruction publi
que — multiples et judicieuses inter
ventions sur tous les projets de lois 
soumis à discussion. Cela change des 
bénis-oui-oui et autres compliments 
brosse à reluire. Un exemple parmi 
d'autres. Lors de la discussion sur l'af
faire des terrains de Martigny MM. les 
députés François Rouiller et Edouard 
Delalay (PDC) félicitèrent le gouverne
ment pour sa célérité dans cette affaire ! 
Comme disait l'autre, il faut le faire. 

Pour conclure, disons que la volonté 
de l'Etat et plus particulièrement de 
M. Wyer est réelle de mettre fin à une 
certaine confusion funeste entre la si
tuation du fonctionnaire et certaines 
activités accessoires. A cet effet une 
enquête a été nrenée pour connaître les 
mandats que les fonctionnaires exercent 
dans les conseils d'administration d'en
treprises privées. Le Gouvernement exa
minera si ces activités sont compati
bles avec l'article 11 du statut des 
fonctionnaires leur interdisant des ac
tivités accessoires préjudiciables à leurs 
fonctions. C'était le moment ! 

Adolphe Ribordy 

A part les affaires de terrains et au
tres cas suspects, le Grand Conseil a 
voté en première lecture plusieurs lois : 
Loi sur la mise en valeur des fruits et 
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Convocation 
du Comité central 

du PRDV 
Le comité cen t ra l du PRDV est convo

qué on séance le vendredi 10 février à 
19 h. 30 à la salle de l'Hôtel de Ville 
à Martigny. 

Ordre du jour : 

1. Votat ion can tona le : Loi sur la p r o 
tection cont re l ' incendie et les é lé
men t s na tu re l s ; 

2. Votat ions fédérales : 
— ar t ic le conjoncturel 
— ini t ia t ive Weber 
— île révision de l 'AVS 
— ini t ia t ive visant à l ' abaissement 

de l'âge donnan t droit aux p r e s 
ta t ions AVS 

3. Désignat ion d'un m e m b r e du Comi
té d i rec teur selon délégat ion de l 'as
semblée des délégués du 8.10.1977. 

Divt 

Le président : Bernard Dupont 

Le secrétaire : Adolphe Ribordy 
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Ces derniers jours, dans ce can
ton, on a beaucoup parlé de l'école 
valaisanne, de l'Ecole normale, du 
Cycle d'orientation. Pourtant la no
tion de culture semble avoir été 
singulièrement absente du débat. 

QUELLE CULTURE? 
Les hommes t rava i l l en t de moins 

en moins avec leurs mains. Ce 
truisme se vérifie tous les jours dans 
le glissement de plus en plus fort 
de la m a i n - d ' œ u v r e du sec teur p r i 
maire vers le secondaire et su r tou t 
le tert iaire. La produc t iv i t é du t r a 
vail et de capital rend l ' homme plus 
disponible. En effet, à mesu re qu 'e l le 
augmente, le temps nécessaire du 
travail leur pour assurer sa subs i s 
tance diminue. 

Naît alors le temps du loisir. Mais 
que faire du lo i s i r? Al lons-nous 
nous orienter vers une cu l tu re de 
consommation ou au cont ra i re vers 
une culture au then t ique , celle qui 
rend l 'homme libre et responsable ? 

Mais à la réflexion, les loisirs ne 
seraient-ils pas un leur re ? En effet, 
les exigences professionnelles d e 

v iennen t telles au jourd 'hu i , qu ' i l est 
nécessaire , sans cesse, de se per fec
t ionner , de se recycler. P a r consé
quent , le t r ava i l l eu r doit consacrer 
une par t ie , et m ê m e tout son temps 
libre, à se tenir au couran t des in
novat ions qui surgissent dans sa 
profession. Dés lors, peu t -on encore 
pa r le r de loisir ? 

Pour t an t , si le t emps l ibre a u g 
mente , ne pour ra i t - i l pas concour i r 
d a v a n t a g e à r e n d r e la vie plus e n r i 
chissante et plus h u m a i n e ? Le loi
sir pour ra i t deveni r le temps d 'une 
par t ic ipa t ion plus active, plus in te l -

n o m b r e des inadaptés , des inquiets , 
g rand i t sans cesse. 

Face à cet te évolution, il ne suffit 
pas, à l ' instar de que lques uns dans 
ce canton, d 'essayer de tout re je ter , 
de s 'accrocher désespé rémen t aux 
basques du passé, ou même, comme 
le proposent les plus éclairés, de se 
r éadap te r en soume t t an t l ' homme 
de demain, c ' es t -à -d i re l 'élève d 'au
jourd 'hu i , à un bour rage de c râne 
intensif. 

L 'homme n 'est pas que cerveau, il 
est aussi et sur tou t viscères, cœur 
et âme '. En l 'oubliant, les t e chno -

QUELLE ÉCOLE? 

% 

l igente à la c o m m u n a u t é . Le loisir 
pe rme t t r a i t de créer, de chercher , de 
s ' interroger , de se r e m e t t r e en q u e s 
tion. Le loisir dev iendra i t source de 
cu l tu re au then t ique . 

LE CHANGEMENT 

Aujourd 'hu i , le changemen t est 
devenu une loi universe l le . Il m e 
nace les vieilles s t ruc tu res , qui a s 
sura ien t sécur i té et s tabil i té . Il en 
résul te des bou leve r sement s qui 
me t t en t en péri l les sys tèmes éco
nomiques , sociaux,- pol i t iques. Le 

cra ies de l 'éducation, chez nous 
comme ai l leurs , semblen t ê t re en 
re t a rd d 'une innovat ion. 

T ra i t e r de l'école sans référence 
à la cu l tu re et à l 'éducat ion p e r m a 
nente , n 'es t -ce pas c o n d a m n e r le b a 
teau à res te r en cale sèche. Mais 
r épondron t cer ta ins , n 'es t -ce pas plus 
sûr, de cet te façon là, on sait au 
moins où l'école n ' i r a pas ! 

ALBERT ARLETTAZ 
1 Cf. >< Convergences > de Samuel 
Roller. qui a l a rgement inspiré no t re 
propos. 
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9 autre jour... I •7 

L'autre jour, à la Télévision suis
se, quelques invités dont un des 
dirigeants du Parti communiste ita
lien se demandaient si l'on pou
vait faire confiance aux communis
tes et les laisser accéder au pou
voir. 

Le débat était élégant, aimable, 
le dirigeant communiste se mon
trant particulièrement souriant. On 
lui aurait donné, suivant l 'expres
sion, le Bon Dieu sans confession. 
Mais justement, tant d'amabilité 
paraissait un peu suspecte. Ce mon
sieur me faisait penser à ces curés 
d'autrefois qui, tout sourire dehors, 
avaient réponse à tout : L'Inquisi
tion ? II faut se reporter à l'époque; 
les débauches des Borgia ? L'hom
me est faillible ; l'association du 
trône et de l'épée ? Les circons
tances l'expliquent. 

Notre communiste, quand on lui 
parlait de Staline, levait les yeux 
au ciel avec un délicat sourire : 
« Autres temps, autres mœurs, au
tres pays », quand on lui parlait 
du coup de Prague (il y a trente 
ans en ce mois de février 1978 que 
les communistes se sont emparés 
par la ruse et la pression de la rue 
du pouvoir en Tchécoslovaquie) il 
était tout prêt à désapprouver mais 
quand an lui demandait de con
damner le régime russe ou tchèque 
actuel, il s'y opposait pour ne pas 
se mêler des affaires des autres 
Etats. 

Mais le comble de l'habileté in
quiétante fut atteint lorsque Jac
ques Amalric lui demanda : « Tant 
que les communistes pensent déte
nir la vérité, ne sont-i ls pas tentés 
de se comporter en dictateur pour 
l'imposer aux autres ». Réponse du 
communiste italien : « Bien sûr, 
nous pensons avoir raison mais 
tous les partis pensent avoir rai-
san sinon ils renonceraient à se 
battre... » Allons donc, comme si la 
notion de vérité était la même chez 

les communistes et chez les autres 
partis ! Les communistes croient 
détenir une vérité sur le fond des 
choses, sur le fond de l'évolution 
des sociétés, sur ce qu'est l'homme 
et sur ce qui est vraiment bon pour 
l'homme. Les autres partis croient 
avoir raison sur la manière d'orga
niser une société, sur une pratique. 
Pour imager grossièrement la dif
férence, disons que les communis
tes croient savoir si le riz ou la 
polenta est meilleure en soi tandis 
que les autres partis proposent 
simplement une recette pour faire 
du bon riz ou de la bonne polenta 
sans prétendre savoir lequel de ces 
deux mets est le meilleur en soi 
et pour tous. 

Le rapprochement avec le v ieux 
curé n'est pas dû au hasard. Les 
communistes ont une conception 
quasiment religieuse de la vérité. 
Ce n'est d'ailleurs peut-être pas un 
hasard si les pays catholiques sont 
ceux qui, en Europe occidentale, 
comptent le plus de communistes. 
Aux Indes aussi d'ailleurs, le Ke-
rala qui est l'Etat indien où il y 
a le plus de catholiques, est celui 
où les communistes accédèrent 
pour la première fois au pouvoir 
dans un Etat. Ceux qui perdent la 
foi et oui gardent un mode de pen
sée religieux adhÇr'è'nt /facilement 
au communisme qui leur' redonne 
de nouvelles certitudes. 

C'est pourquoi il ne faut pas ju
ger les communistes sur leur voca
bulaire qui change pour des raisons 
tactiques mais sur leur mode de 
pensée. Tant qu'ils conservent la 
prétention de connaître la véri*é 
sur l'homme et la société, tant qu'ils 
prétendent que le marxisme est une 
science, ils sont dangereux et in
fréquentables dans les gouverne
ments. Même s'ils sont souriants et 
aimables... 

Pascal Couchcpin 

t 

Autoroute No 9 : le Gou 
vernement valaisan 
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Le G o u v e r n e m e n t va la isan vient de 
publ ie r u n e p l aque t t e dans laquel le on 
t rouve sa posit ion sur l ' au toroute N9. 

Il convient de sa luer cet te démarche." 
En effet, depuis plus d 'une année la 
voix des opposants se faisait e n t e n d r e 
à g rand renfor t de c o m m u n i q u é s et de 
l ivre blanc, sans que p o u r a u t a n t le 
g o u v e r n e m e n t réagisse. 

Cet te p l aque t t e de 67 pages divisée 
en neuf par t ies t ra i te : de l 'état de la 
p rocédure et des t r a v a u x , du pourquoi 
d 'une au to rou t e j u squ ' à Brigue, le v i 
sage de l ' au toroute en Valais, ses a s 
pects économique et f inancier , l ' agr i 
cu l tu re de pla ine et l ' autoroute , la 
défense na t iona le dans le cadre de cet te 
construct ion, et enfin de l ' env i ronne
ment . 

Claire, précise, i l lus t rée de tab leaux , 
cet te publ icat ion vient à son heure . 
P o u r t a n t la position g o u v e r n e m e n t a l e 
a été p lus ieurs fois évoquée pa r ses 
r ep ré sen t an t s . Il nous souvient que lors 

Les entreprises 
industrielles à fin 

décembre 1977 en Valais 
Le D é p a r t e m e n t fédéral de l 'économie 

publ ique vient de p u b l i e r la s ta t i s t ique 
des en t repr i ses indust r ie l les au sens de 
l 'ar t icle 5 de la loi sur le t ravai l . 

Le n o m b r e des en t repr i ses he lvé t iques 
a d iminué de 213 ou de 2,2 ",',, pour 
tomber à 9 382. 

En ce qui concerne le canton du Va 
lais, la d iminut ion est de une uni té ; le 
n o m b r e des indus t r ies s 'établit à 234. 
Il y a eu q u a t r e nouvel les inscr ipt ions 
au regis t re des fabr iques , mais deux 
en t repr i ses ont été radiées par sui te de 
cessation d 'act ivi té et trois, pa r sui te 
de la baisse du n o m b r e des t rava i l l eurs . 

reaga 
du Comptoi r de Mar t igny en 1!)74 le 
prés iden t du Conseil d 'Etat , M. A r t h u r 
Bender , soul ignai t l ' impor tance de l 'au
toroute et citait , chiffres à l 'appui, les 
« sacrifices » en te r ra in qu' i l fallait con
sent ir . Au jourd 'hu i cet te p l aque t t e r e 
p rend ces données et les explici te . 
• Cet te b r o c h u r e p e r m e t t r a , enfin, de 

p ré sen t e r de m a n i è r e cohéren te la p o 
sition du g o u v e r n e m e n t va la isan s u r 
cet te ép ineuse affaire. Le déba t n 'en 
sera que p lus objectif. 

Photo d'un embouteil lage prise ces der
niers jours en ville de Sion. On sait 
que la capitale connaît le trafic le plus 
dense de tout le canton. 
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Banque Cantonale du Valais 
Dans sa séance du 30 j a n v i e r 1978, le 

Conseil d ' admin i s t r a t ion de la B a n q u e 
Cantona le du Valais a adop té les comp
tes de l 'exercice li)77 et la répar t i t ion 
du bénéfice. 

L 'année 1977 a été m a r q u é e par 
l ' abondance des l iquidi tés et pa r une 
d e m a n d e moins forte de crédits . Afin 
de ne pas a lourd i r d é m e s u r é m e n t la 
cha rge d ' in térê ts , nous avons freiné les 
appor t s de cap i t aux venan t de l ' ex té
r ieur du canton. No t re b i lan s 'élève à 
Fr. 2 333 863 694,79. L ' augmen ta t ion a n 
nuel le est de Fr. 67 734 673.57. Le t a u x 
de progession qui é ta i t de 9,79 % en 
1976 est descendu à 2,99 %. 

D u r a n t l 'année, il a été déposé sur 
ca rne t s d ' épa rgne plus de 352 mil l ions 
de francs et r e t i r é 246 mil l ions de francs. 
Le solde actif est de Fr . 406 476 487.12 
et le t aux de progress ion de 11,67 %. 
Le total du chap i t r e est de 1018 938 377 
fr. 24. Ainsi p o u r la p r e m i è r e fois, le 
total des dépôts d ' épargne a dépassé le 
mil l iard. Relevons que la somme des 
dépôts d ' épa rgne é ta i t de 347 mill ions 
de francs il y a dix ans. Le total des 
obl igat ions de caisse est de 285 649 000 
francs, soit à peu près e x a c t e m e n t le 
chiffre de 1976 qui é ta i t de 286 433 500 
francs. Nous avons l imi té les sousc r ip 
tions, ce qui exp l ique la légère d i m i n u 
tion des dépôts . En 1977, nous n 'avons 
pas émis d ' e m p r u n t obl iga ta i re nouveau 
et nous avons r embour sé un e m p r u n t d e 
Fr. 20 mil l ions a r r ivé à échéance . La 
Cent ra le de Le t t res de gage des B a n 

ques Cantona les Suisses nous a accordé 
des prê t s n o u v e a u x pour Fr. 8 050 000.—. 
Ce chap i t r e a t t e in t Fr. 293 020 000.—. 
Les comptes c réanciers ont d iminué de 
Fr. 29 239 000.- pour a t t e ind re 158 100 000 
francs dans les comptes à vue et 
Fr. 285 199 000.— clans les comptes à 
te rme. Afin de r épondre aux ex igen
ces légales sur les fonds propres , l 'Etat 
nous a fait un nouveau v e r s e m e n t de 
Fr. 5 mill ions sur le capi ta l de dotat ion. 

Les prê t s hypo théca i res ont a u g m e n t é 
de Fr. 76.9 millions, ou de 10,22 % pour 
a t t e i nd re Fr. 829,3 mill ions, ma lg ré les 
r e m b o u r s e m e n t s et amor t i s semen t s dont 
le total est de Fr . 89,8 mil l ions. Les 
l iquidi tés é tant abondan tes , les d e m a n 
des de consol idat ion ont l a rgemen t dé 
passé la moyenne des années p récé 
dentes . P a r contre , les comptes déb i 
teurs n 'on t p rogressé que de 9,7 m i l 
lions de francs, ou de 1,39 %, pour 
a t t e i nd re Fr . 707,7 mil l ions ; ce faible 
accroissement est i m p u t a b l e à la s i t ua 
tion économique. 'Les avances a u x cor
pora t ions pub l iques ont a u g m e n t é de 
12,3 mil l ions de francs. 

Après const i tu t ion de provis ions et 
amor t i s semen t s usuels , le bénéfice net 
disponible s 'élève à Fr . 7 860 386—, en 
augmen ta t i on de Fr. 198 411.— sur 
l 'exercice précédent . La répa r t i t i on p r o 
posée prévoi t un v e r s e m e n t de 5 668 000 
francs à l 'Etat du Vala is et une a t t r i 
bu t ion de Fr . 1 500 000.— à la réserve . 
Le repor t à nouveau est de 692 386 
francs. Le r e n d e m e n t du capi ta l de d o 
ta t ion est de 8,0492 %. 

Arboriculture et viticulture 
Attention aux dégâts causés par les lièvres 

La couche de neige r e c o u v r a n t le sol 
depuis que lque t emps déjà a u g m e n t e le 
r i sque de dégâts p rovoqués p a r les l iè 
vres , n o t a m m e n t dans les j eunes cu l tu 
res d ' a rbres frui t iers et les p lan ta t ions 
de vigne. 

Dans les endro i t s exposés a u x a t t a 
ques des l ièvres, il est nécessai re de 
cont rô ler r égu l i è r emen t les cu l tu res m e 
nacées et de les p ro téger avec l 'un des 
répulsifs su ivan t s : 
a) Le Cun i t ex : s 'emploie pa r bad igeon-

nage ou pu lvér i sa t ion . P o u r ob ten i r 
de bons résu l ta t s , il faut se confor
m e r s t r i c t emen t a u x indica t ions m e n 
t ionnées su r l ' embal lage du produi t . 

b) Arbofi t : s 'emploie pur , à l 'a ide d ' une 
boile à dos. En ven te à la Droguer ie 
J o r d a n , S ion . 

c) Le sang d e bœuf à 5 0 % ; c ' es t -à -
d i re m é l a n g e r u n e q u a n t i t é de sang 
déba t t u dans u n e q u a n t i t é égale 
d 'eau et add i t ionné d 'un an t i coagu
lant à 0,2 % comme le c i t ra te de 
soude (2 g p a r l i t re de mélange) . 
Bad igeonner ou t r a i t e r le t ronc et 
les b r a n c h e s -basses j u squ ' à 60 cm 
du n iveau de la couche de neige. Il 
est conseillé de r épé t e r l 'appl icat ion 
de l 'un de ces répulsifs dès que l'on 
observe de nouvel les a t t aques . 

CERISIERS - P O U DE SAN J O S E 
Dans ma in t s endroi t s aux a len tours 

des villages et à l ' in tér ieur des villes 
de Sion et S ie r re n o t a m m e n t , on r e 

m a r q u e que que lques b ranches de ce 
risiers, mais aussi l ' a rb re ent ier , ont 
conservé leurs feuilles. Cet te a n o m a 
lie est, dans de n o m b r e u x cas, p r o v o 
quée p a r le Pou de San José . 

P a r sa p iqû re à t r a v e r s l 'écorce, cet 
insecte est capable de causer le dépé 
r i s sement de l ' ex t r émi té des b ranches 
et, pet i t à peti t , de l ' a rb re ent ier . 

P o u r f re iner l 'évolut ion du Pou de 
San José, il est nécessa i re de t r a i t e r 
les ceris iers au m o m e n t du d é b o u r r e -
m e n t avec l 'huile m i n é ra l e (blanche) à 
3 % et ceci au moins trois p r i n t e m p s 
consécutifs . 

Les p ropr i é t a i r e s de ceris iers qui 
n 'ont pas le ma té r i e l nécessa i re feront 
appel à un a rbo r i cu l t eu r professionnel . 
Le succès du t r a i t e m e n t dépend essen
t ie l lement de la qua l i t é du t rava i l . 

A louer à Martigny 
à la rue du Grand-Verger 

(à côté Mikado et Banque Romande) 

LOCAL 
pour magasin 

imprimerie Cassaz-Montfort 
Tél. (026) 2 21 19 

Commune de Martigny 

Mise 
au concours 

L'Administration communale de Martigny met au concours un poste d' 

employé à la STEP 
(station d'épuration des eaux usées) devant assurer également un 
service de piquet. 

Formation professionnelle souhaitée : 

— appareilleur - monteur en chauffage - mécanicien, etc. 

Entrée en fonctions : immédiate ou à convenir. 

Faire offre avec prétentions de salaire et curriculum vitae au Greffe 
municipal de Martigny, jusqu'au 20 février 1978. 

L'Administration 

Je lis dans le n u m é r o du 31 j a n v i e r 
1978 du •>• Confédé ré -FED ••, à l ' in tér ieur 
de l 'art icle in t i tu lé « Les ten ta t ions 
d 'Antoine Zui'ferey », la ph ra se su i 
van te : Quan t (il fallait écr i re quand) 
M. P a n n a t i e r , chef de service au D é p a r 
t ement de l ' instruct ion publ ique , déc la re 
à la « TLM ;> qu'il n'y a P L U S a u j o u r 
d 'hui de sélection à l ' ent rée de l'Ecole 
no rmale sur des cr i tères pol i t iques, il 
reconna î t impl ic i tement qu' i l y ava i t 
sélection a u p a r a v a n t . 

Or le t ex te de la « TLM » auque l fait 
a l lusion l 'ar t icle signé Ry a é té sollicité 
d 'une m a n i è r e inadmiss ib le qui veu t lui 
faire dire ce que je n 'ai pas dit. En 
effet, et la photocopie de l 'ar t icle que 
je vous envoie le prouve , j ' a i déc la ré 
ceci : M. P a n n a t i e r enfin, veut dé t ru i r e 
la légende qui veut q u e l 'admission à 
l'Ecole no rmale soit rése rvée aux j eunes 
issus de familles a p p a r t e n a n t au « bon 
pa r t i ». Il rappe l le à ce sujet que les 

au Confédéré 
admiss ions sont soumises à une com
mission can tona le dans laquel le tous les 
par t i s sont représentés . 

J e vous pr ie clone de publ ie r in té 
gra lement cet te le t t re de rectif icat ion 
sur le procha in n u m é r o de vo t re j o u r 
nal et je vous remerc ie par avance du 
souci d 'object ivi té dont vous ne m a n 
querez pas de l'aire preuve . 

Dans cet te a t t en t e et en vous e x p r i 
man t mes remerc iemen t s , je vous p r é 
sente . Monsieur , mes sa lu ta t ions d i s 
t inguées . 

Anse lme P a n n a t i e r 
Chef de Service D I P 

* :': fc 
Nous prenons acte que M. Anse lme 

P a n n a t i e r veu t dé t ru i r e la légende 
d 'une en t r ée à l 'Ecole no rma le basée 
sur des cr i tères pol i t iques . P o u r ce qui 
est de la réa l i té nous a u r o n s l 'occasion 
d'en repar le r . 

Ry 

î LIURES 

Autoroute, encore 
Monsieur le chef du D é p a r t e m e n t , 
Au cours de l 'année 1977, p lus ieurs 

associat ions agricoles, les pêcheurs et 
les chasseurs vous ont d e m a n d é à p lu 
s ieurs repr ises afin d 'évi ter u n e p a r t i e 
des nuisances de l ' au toroute : brui t , 
ven t violent, diverses pol lut ions, é r o 
sions, d iminut ion de la va l eu r des t e r 
res, etc. et pour su ivre les r e c o m m a n 
dat ions de la Stat ion fédéra le de L i e -
befeld qui conseille de ne pas cul t iver 
le long des au toroutes de réserver , u n e 
zone non cult ivée et boisée de 25 m 
de large des deux côtés de l ' au torou te 
avec des canaux d ' i r r igat ion ; ceci poul
ie plus g rand bien de l ' agr icu l tu re et 
de la popula t ion va la i sanne . 

Nous vous avons d e m a n d é à p lus ieurs 
repr ises , de nous c o m m u n i q u e r les p lans 
détai l lés concernan t l ' env i ronnement 
na tu re l que vous pensez donne r à la N9. 
P o u r le moment , nous n 'avons reçu de 
Berne et de Sion que de vagues déc la
ra t ions d ' in ten t ions p a r f a i t e m e n t insuf
fisantes. Une é tude sér ieuse et com
plète a - t -e l le été faite ? Ex is te - t - i l un 
office de l ' env i ronnement dans ce can 
ton ? 

Le G r o u p e m e n t des paysans de la 
pla ine du Rhône qui comprend u n e 
q u a r a n t a i n e de propr ié ta i res s i tués sur 
le passage de la N9 et non encore ex 
propr iés à l 'heure actuelle et qui d e 
vront cul t iver comme des centa ines 
d 'au t res bord ie rs des t e r ra ins aux 
abords immédia t s de l 'autoroute cons
ta tent , que pour le moment , il n 'exis te 
aucun plan précis concernant l ' in té
gra t ion de ce corps é t ranger dans no t re 
mil ieu na tu re l . 

Vu cet te l acune grave, no t re G r o u p e 
m e n t et l ' ensemble de ses membres , 
vous in forment que pour le m o m e n t 
nous nous opposons f e rmemen t à toutes 
prises de possessions anticipées ou r e 

m a n i e m e n t s de nos ter res . Il ne faut 
pas m e t t r e la c h a r r u e devan t les bœufs ; 
faites des plans précis avant de tout 
couper, d 'enlaidir et de bé tonner . 

La Commission fédérale pour une 
conception globale suisse des t ranspor t s , 
forte de 60 m e m b r e s vient de t e r m i n e r 
son r a p p o r t ; dans ses q u a t r e objectifs 
ma j eu r s il y a en bonne place : la r é 
duct ion de toutes les formes d 'a t te in tes 
à l ' env i ronnement . 

Le Groupe agricole du G r a n d Con
seil qui comprend des députés de diffé
ren t s par t i s a pr is u n e posit ion t rès 
f e rme à ce sujet au cours de sa réun ion 
du 13 j a n v i e r 1978 à Sion : un effort 
tout spécial doit ê t re fait pour in tégre r 
l ' au torou te dans le mil ieu na tu re l . Il 
pa ra î t év ident que toutes ces ques t ions 
doivent encore ê t re examinées à fond 
et que des solut ions doivent ê t r e p r o p o 
sées a v a n t m ê m e d ' e n t r e p r e n d r e la 
construct ion de l ' au torou te sur le t e r 
rain. Les députés du groupe agricole 
d e m a n d e n t qu 'une é tude globale sur les 
a m é n a g e m e n t s agricoles soit en t r ep r i se 
r ap idemen t . 

Nous consta tons que cet te au to rou t e 
est imposée à la plus g r a n d e pa r t i e 
des agr icu l teurs ; ce n 'es t donc pas 
le m o m e n t de bâc le r h â t i v e m e n t tout 
le p rob lème de l ' env i ronnement d 'une 
œ u v r e qui m a r q u e r a ce canton pour 
des généra t ions . 

Nous sommes d 'accord avec les d é 
putés du Groupe agricole qui d e m a n 
dent à ce que toutes les é tudes concer 
nant l ' in tégrat ion de l ' au torou te soient 
faites avan t d ' e n t r e p r e n d r e la cons
t ruct ion sur le te r ra in . 

Nous croyons que pour le bien de 
ce pays, il exis te assez de gens c a p a 
bles d ' e n t r e p r e n d r e et de m e n e r à bien 
cet te é tude qui est a t t e n d u e avec b e a u 
coup d ' intérêt pa r la popula t ion de ce 
canton. 

Georges Felley, Saxon 
I îonvin Candide , Mar t igny 
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Un cas : 
Ses poules du Guercet 
Décidément . Anto ine du Guercet n ' a r 

rive pas à se me t t r e d 'accord avec M. le 
conseil ler d 'Eta t Guy Genoud. Le p r o 
blème reste. 

Moi, Antoine, je possède, comme pe 
tit agr icul teur , et comme menu bétai l 
encore trois pouies. Elles ont 2 ans et 
13 mois donc l'âge de l 'AVS. Bien sûr, 
elles ne t'ont plus d'oeuf. Cela n 'est pas 
l'essentiel, pourvu qu'el les res tent en 
bonne santé . 

Et à présent , le p rob lème : faut- i l 
faire payer la v iande ou les œufs pa r 
mèt re car ré ou alors au m è t r e cube. 
Cela é lant , no t re min i s t re sera bien 
obligé de d e m a n d e r à son collègue. A n 
toine Zui'ferey de se faire exp l ique r la 
t r igonométr ie . C'est Carnava l , mais le 
cas mér i t e tout de m ê m e d 'ê t re é tudié . 

Anto ine , l 'enfant t e r r ib le 

Un éuénement 
Un indice... 

Une information... 
n'hésitez pas ! IEIEPH0I1EZ ou 
*v* D2E/2 65 76 

Sélection 
du Reader Digest 

lévrier 1971? 
Les g r impeur s de l ' impossible - Som

mes-nous les esclaves lie not re hé ré 
dité '.' - Comba t t r e pour les droi ts de 
l 'homme - Le plein de sour i re - La q u a 
ran ta ine , cap difficile pour le couple -
Des policiers au flair infaillible - Des 
gens comme vous et moi - Quand Qué
bec r ime avec Lévesque - Deux sûrs 
moyens de p ré se rve r la vie - J ' inscr is , 
donc je suis - V i n g t - q u a t r e heures 
d 'épouvante - Leçon de vol pour un 
goéland - Menace sovié t ique au Nord -
En direct avec le sys tème vascula i re -
Maroc aux cent visages - Enrichissez 
votre vocabula i re - Ce qui faisait cou
rir Bill - Le petit t ra in du Rideau de 
fer - Mon chemin vers la foi - P o u r 
excès de vitesse... - Du bon usage de 
l 'échec - Connaissez-vous la val lée des 
Merveil les ? - Rire, le mei l leur r e m è 
de - Le d i aman ta i r e aux mill ions de 
cara t s - Rapts à l ' i ta l ienne - A t ravers 
le monde - Se recuei l l i r pour s 'épa
nouir - Savoir par le r en public et un 
l ivre condensé : Seveso ou la ville em
poisonnée. Un d r a m e effroyable de la 
pollut ion. 

Spécial 
100 marchés étrangers 
Comme chaque année . l'Office suisse 

d 'expans ion commerc ia le (OSEC) publie 
un n u m é r o spécial de ses « I n f o r m a 
tions économiques ••>. 

Cet te édition fournit , pour p resque 
tous les marchés où la Suisse opère, 
une ana lyse de l 'évolution conjonctu
relle en 1977. du commerce ex tér ieur , 
de la pol i t ique commerc ia le et des 
échanges avec no t r e pays . De n o m b r e u 
ses s ta t i s t iques complè ten t l 'ouvrage, 
qui const i tue ainsi un i n s t r u m e n t de 
t ravai l p réc ieux pour nos en t repr i ses 
dési reuses de s ' informer su r les m a r 
chés é t rangers . 

Dans l 'éditorial . M. Mar io Ludwig, 
d i rec teur de l 'OSEC, e x a m i n e que lques 
quest ions fondamenta les de la s t r a t é 
gie de l 'expor ta t ion, telles qu 'e l les se 
posent au jourd 'hu i . Il cons ta te q u e la 
planif icat ion commence au n iveau du 
c o n s o m m a t e u r final et passe en que l 
que sor te à rebours ju squ ' à celui de 
la conception ou de l ' adapta t ion des 
p r o g r a m m e s de product ion. Ce faisant, 
il insis te su r l ' impor tance pr imord ia le 
d 'une bonne connaissance des marchés 
é t r ange r s et m o n t r e commen t une telle 
connaissance peu t ê t re acquise ou ap
profondie. Après avoi r choisi le ou les 
marchés où l'on veu t t rava i l le r , il im
por t e d 'é tabl i r des contac ts . A ce sujet, 
l 'ar t icle donne u n e sér ie de conseils 
p ra t iques . Il insis te aussi tout spéciale
m e n t su r la nécess i té d 'une excel lente 
faculté d ' adap ta t ion . Dans cet ordre 
d' idées, M. Ludwig re lève que les pe
tites et moyennes en t repr i ses , telles 
qu 'e l les p r édominen t en Suisse, sont 
bien placées pour tenir compte de vœux 
par t icu l ie rs de la cl ientèle ; cet te cir
cons tance représen te u n e g r a n d e chance 
qu 'on ne doit pas laisser passer . 

« Informat ions économiques », No 1, 
1978, prix : 18 francs. 

Office suisse d 'expans ion commer 
ciale, case posta le 720, 1001 Lausanne . 

AMPHITRYON 38 
DE GIRAUDOUX 

A SAINT-MAURICE 
Spectacle des Galas K a r s c n t y -
Hcrber t p résen té par les J e u n e s 
ses musicales du C h a b l a i s - S a i n t -
Mauricc, la pièce de G i r a u d o u x 
da te de 1929. Créée par Louis 
Jouve t . elle re t race , en une co
médie sc in t i l lan te d 'espr i t et de 
grâce, les a m o u r s de J u p i t e r et 
d 'Alcmène. dont n a î t r o n t H e r 
cule. Jup i t e r , a idé de Mercure , 
ten te de concil ier l ' in t ra i table 
ve r tu d 'Alcmène . De cet te pièce 
t r en t e - s ep t fois t ra i tées par des 
a u t e u r s différents , G i r audoux 
donne une t r en t e -hu i t i ème ve r 
sion éblouissante . 
Les ac teurs : Simone Valero et 
J e a n Desailly, des re t rouva i l l es 
pour un public déjà conquis pa r 
leur appar i t ion de l'an dernier , et 
Claude Génia. 

© G r a n d e salle du Collège de S t -
Maurice . vendredi 10 févr ier 
à 20 h. 30. 

• Location. Libra i r ie S t - A u g u s 
tin. S t -Maur iee . tél. (025) 
3 67 18 

Places de 12 à 24.—. 
Réduct ions aux m e m b r e s Amis, 
AR et por teurs de bons Migros 

A MARTIGNY 
Place Centrale 

LA BOUTIQUE SPÉCIALISÉE 
C'EST 

que des VRAIS Jeans 
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Al;n i i j | i i \ 
rojets de nouvelles taxes 

applicables lors de constructions 
Désignation 

Permis de cons t ru i re 
a) a v a n t - p r o j e t 
h) projet 
c) t r a n s f o r m a t i o n 
rcr:: i is d ' h a b i t e r 
l'ose d ' e n s e i g n e , t e n t e . 
l 'ose cie c i t e r n e 
D é p r é c i a t i o n d e s r e v ê t 

e tc . 

e m e n t s 
lors de f o u i l l e s u r d o m a i n e 
publ ic 
a) terre m a c a d a m 
b) r e v ê t e m e n t s b i t u m i n e u x 
c) r e v ê t e m e n t s p a v é s 
d) r e v ê t e m e n t s b i t u m i n e u x 

moins cie 3 a n s 
E m p i é t e m e n t s u r le 
domaine p u b l i c : 
é c h a f a u d a g e , d é p ô t de 
m a t é r i a u x 

Les é c h a f a u d a g e s 
d ' a u c u n e t a x e . 

é t a b l i s 

T a r i f 
i i iumui 

2 0 . — 

2 0 . — 
25 .— 
10 — 
20 — 

15 — 
20.— 
20 .— 

30 .— 

20 .— 

p o u r la 

T a u x 
de c o n s 
T o t a l 
0.8 %n 

0.8 "/on 

0.8 "/mi 

r é f e c t i 

s va l . 
t r u c t i o n 

R é p a r t . 

0.2 n/nn 
0.6 "/on 

on d e s 

Tar i f 
m 2 

5 .— 
15 — 
15 .— 

3 0 . — 

—.20 

f a ç a d e s 

O b s e r v a t i o n s 

10.— p a r 
a p p a r t e m e n t 

p a r s e m a i n e 

n e l'ont l ' obje 

La révision du règlement sm 
les constructions 

En au t o mn e 1970, le Conseil mun ic i 
pal t r ansme t t a i t un pro je t de révision 
du règlement sur les cons t ruc t ions ; 
celui-ci a l'ait l 'objet d 'un r appor t de 
la commission d'édili té et t r a v a u x p u 
blics du Conseil général , da té du 14 
décembre 1976, mais il n'a pu ê t re 
soumis à l 'acceptat ion du Conseil géné 
ral du ran t la de rn iè re légis lature. 

Il a donc fallu a t t e n d r e l 'entrée en 
fonction du nouveau Conseil munic ipa l , 
pour r e m e t t r e cet te affaire à l 'ordre 
du jour . 

Le règlement qui nous régit a été 
introduit en 1968. après avoir été ac 
cepté par l 'assemblée p r ima i r e du 17 
décembre 1967 et homologué par le 
Conseil d'Etat le 23 février 1968. Lors 
de cet te homologat ion, le Conseil d 'Etat 
invitait la commune de Mart igny à mo
difier, pour 1rs différentes zones, le 
coefficient d 'uti l isation considéré com
me une densi té de const ruct ion t rop 
forte. 

Il est d 'au t re par t na ture l , après dix 
ans d 'applicat ion, de modifier que lques 
prescr ip t ions au vu des expér iences ac 
quises, de l 'évolution généra le ainsi que 
des modificat ions ides diverses p resc r ip 
tions cantonales et fédérales en ma t i è re 
de construct ion et au t re s domaines s'y 
r appor t an t . Le nouveau projet qui est 
soumis tient compte des diverses r e m a r 
ques et proposi t ions émises par la com
mission d'édili té et t r a v a u x publics. 

Une soirée sympathique 

L'Harmonie munic ipa le de Mart igny, 
en présence de MM. Jean Bollin. Marc 
."•iichaud. Ami Delaloye. B e r n a r d 
.Schinid ;conseillers communaux) et d 'un 
jiainbn ux public, a obtenu un vif suc 
cès si.medi lors de sa t radi t ionnel le soi
rée. Sous l 'exper te direct ion de M. J e a n -
François Gorret . la société a p résen té 
un programme éclect ique qui n'a pas 
manqué d 'en thous iasmer les invi tés . 

Notre photo : M. J e a n - F r a n ç o i s Gor
ret en pleine action. 

ffiienw 
MARTIGNY 

Eîoiis : Une Journée part icul ière. 
Corso : Cans les Griffes du Loup Garou. 

Dès mercredi : Les 4 de l'Ave Maria. 
Police c a n t o n a l e : (026) 2 20 21. 
Police munic ipale : (026) 2 27 05. 
Ambulance : (026) 2 24 13 - 2 15 52. 
Pharmacie de service : té léphoner au 11. 
Centre de p lanning famil ia l : Avenue de la 

Gare 33, tél. (026) 2 66 60. 
Séance des A.A., groupe de Mar l igny : tous 

les vendredis à la Clé des Champs, tél. 
(026) 5 44 61 et S 42 70. 

MONTHEY 
Police m u n i c i p a l : (025) 4 21 21 
Ambulance : (025) 4 62 62. 
Pharmacie c'e service : Pharmacie Raboud 

(025) 4 23 02. 

SAINT-MAURICE 
Zoom : Affreux, sales et méchants. 
Folice cantonale : (025) 3 62 21. 
Clinique Saini-Amé : (025) 3 62 12. 
Ambulance : No 17 
Pharmacie de service : Pharmacie Gai l lard 

(025) 3 62 17. 

SION 
Arlequin : L'Animal. 
Capiiole : Dites-lui que je l 'aime. 
Lux : Pasqualino. 
Expositions : Galerie Grande-Fontaine : 

Grosso - Le - Jeune. Grange-à-l 'Evêque : 
Dreesen. 

Police can tona le : (027) 22 56 56. 
Ambulance : (027) 21 21 91. 
Pharmacie de service : Pharmacie Wui l loud 

tél. (027) 22 42 35 

SIERRE 
Bourg : Au Secours ! Help ! 
Casino : Le Trio infernal. 
Police can tona le : (027) 55 15 23. 
Ambulance : (027) 55 63 63. 
Pharmacie de service : Pharmacie Trévisani 

(027) 55 14 33. 

Soirée des présid 
des sociétés 

Vendredi soir, au Motel Transa lp in , 
à Mar t igny-Cro ix , le comité de la So
ciété de déve loppement conviai t les p r é 
s identes et p rés idents des sociétés de 
Mart igny à leur t r ad i t ionne l le soirée. Le 
prés ident de la S'D de Mar t igny . M. Ro
ber t F ranc , a d 'abord re levé la p r é 
sence de MM. les conseil lers c o m m u 
naux Pascal Couchepin, Frédér ic Gay. 
Be rna rd Schmid. Ami Delaloye et Marc 
Michaud. S ' expr iman t sur le fait qu ' une 
telle soirée étai t organisée dans le but 
de mieux se connaî t re . M. F ranc a sou
ligne le g rand dévouemen t des sociétés 
icnviron 60) pour la jeunesse de la ville. 
M. F ranc a affirmé que l 'année 77 a 
été impor tan te pour la collectivité m a r -
l igncrainc. P lus ieurs ouvrages d ' enver 
gure y on! t rouvé le j ou r : le CERM. 
le nouveau camping et l ' auberge de j e u 
nesse. L ' augmenta t ion des nui tées p rou 
ve que la ville de Mar t igny possède des 
instal lat ions adéqua tes à la venue des 

ents et présidentes 
de Martigny 
touris tes . Dans cet te opt ique, les p rés i 
dents de sociétés de M a r t i g n y ont un 
rôle impor tan t à jouer : l 'organisat ion 
de manifes ta t ions pe rme t aux vis i teurs 
de se sent i r à l 'aise dans la ville et d'y 
découvr i r une échappa to i re b i envenue 
aux difficultés de la vie quot id ienne . 
L'accueil, en effet, est à la base de la 
réussi te clans le domaine du tour i sme. 

Trois nouvelles sociétés 
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Conseil général 
Conseil généra l de Mart ig 

ra le jeudi 16 février à 20 h 
grande salle de l'Hôtel de 

l 'ordre du j ou r suivant : 
pprobat ion du p rocès -verba l 
a.nc" :':•' 15 décembre 1977 ; 

nv se 
cures. 
Ville, 

de la 

iproba'. ion du règ lement cantonal 
s cons t ruc t ions et des taxes y re-

;;. Divers. 

Université populaire 
L'Univers i té popula i re de Mar t igny 

communique que la conférence de ce 
soir, mardi 7 février, est supp r imée et 
est renvoyée au mard i 14 février. 

Patinoire de Martigny 
Mardi 7 février : 08.00 Ecoles : 17.30 

Xoviccs : 19.00 HCM : 20.30 Pa t inage . 
Mercredi 8 : 08.00 Ecoles : 13.30 P a t i 

nage : 19.10 I-ICM : 20.30 Pat inage . 
J r u d i !) : 08.00 Ecoles : 17.30 Novices ; 

ifl.OO J l J M ; 20.30 Pa t inage . 

Le 86e Festival radical 
à Bagnes 

La fanfare L 'Aveni r de Bagnes a l 'hon
neur d 'organiser en 1978 le 86e Fest ival 
des fanfares radicales-démocratiques du 
( e n t r e . Cette manifestation aura lieu 
les 12-13-14 mai à Châble, avec la par
ticipation des Compagnons de la Chan
son le samedi soir 13 mai. La société 
prolite de cette occasion pour i naugu
rer ses n o u v e a u x costumes. Sous la p r é 
s idence de M. Gaston Barbcn , les dif
férentes commissions sont déjà à l 'œu
vre depuis plusieurs mois pour assurer 
la réussite, et nous osons croire que la 
population leur accordera un accueil 
chaleureux. 

,//////////////////////////f/////////////////////fjf 

| Souper-choucroute | 
§ du PRD de Riddes | 
^ Le Pa r t i r ad i ca l -démocra t i que ^ 
^ de Riddes organise son t r ad i t ion - ^ 
^ nel soupe r -choucrou te le samedi fe 
J; I l février dès 19 h. 30 à la salle fe 
^ de l 'Abeille. Les invités et o ra - § 
%; leurs de la soirée sont Mme Ci- ^* 
^ lotte Cret ton, député , et M. Adol- ^ 
^ phe Ribordy, secré ta i re du PRDV. ife 
fe Inscr ip t ions : j u squ ' à jeudi 9 S 
ïg février 1978 dans les é tabl i sse- ^ 
^ men t s su ivan ts : le Café Valaisia, ^ 
^ le Buffet de la Gare et le Café ^ 
5ï des Voyageurs . ^ 
^ Un loto et un orches t re a n i - ^ 
!fe meron t la soirée. ^ 

,ftt//i///r////////////i;u/u/f/////u/i/////w//J' 

• Le CERM exis te depuis un an et 
que lques mois et est au jourd 'hu i à 
disposit ion des sociétés de Mar t igny . 
Cet te surface de 7200 m2 peut n a t u 
re l lement ê t re divisée en parcel les 
pour en faciliter l 'ut i l isation. Le m a r 
ché de voi tures , qui se déroule cha
que p remie r du mois, s'est avéré 
concluant la semaine de rn iè re lors 
de sa p remiè re édition. 
Le Vieux-Mar t igny . prés idé par M. 
Pascal Couchepin, est né en février. 
Son but est la protect ion du p a t r i 
moine a rch i tec tu ra l . Composée ac 
tuel lement de 400 membres , cet te 
société axe ses efforts au main t ien 
de la beau té de Mar t igny. 
Le CABV de Martigny est dirigé 
par un d y n a m i q u e prés ident . M. Wal -
ter Fink. Le but de cet te société 
(aujourd 'hui 73 membres) est de r éu 
nir les a th lè tes du Bas-Vala i s su s 
ceptibles d 'obtenir de bons résu l ta t s . 

ZINAL 

Concours de masques 
Après un excel lent début de saison 

d'hiver, Zinal se p r é p a r e aux fêtes de 
Carnava l . 

Il faut r appe le r qu 'à Noël /Nouvel -
An, la s ta t ion ann iv i a rde a enreg i s t ré 
près de 30 000 nui tés . Les tour is tes se 
r épa r t i s sa i en t comme suit : A l l emands 
50 '!,',, Belges 20 "/„. Suisses 20 "/„, F r a n 
çais 10 '!,',. 

La raison de la baisse de propor t ion 
des hôtes français t ient au p r ix élevé 
du franc suisse. 

Les responsables de la s ta t ion ont 
p r é p a r é pour Ca rnava l un p r o g r a m m e 
de mani fes ta t ions tan t spor t ives q u ' h u 
mor is t iques . Qu'on en j uge : 

Mardi-Gras (7 février) : L ' ap rès -mid i 
est réservé aux enfants qui déf i leront 
dans les rues du vil lage. A la fin du 
cortège, aux envi rons de 17 h. 30, sera 
b rû lé selon une t radi t ion bien établ ie 
m a i n t e n a n t « B o n h o m m e Carnava l ». 

La formule or iginale du concours des 
masques du m a r d i - g r a s (soir) oblige les 
pa r t i c ipan t s à faire ha l t e dans les cafés 
et r e s t a u r a n t s de la s ta t ion, où un r a 
f ra îch issement leur est offert. Dans cha 
que é tab l i s sement un j u r y a t t r i bue des 
points aux masques . 

Dès 23 h. 15, fête au village, vin 
chaud et p roc lamat ion des résu l ta t s du 
concours . 

Les inscr ip t ions sont reçues à l'Office 
du tour i sme de Zinal, (027) 65 13 70. 

Sur le plan sportif, Zinal recevai t 
samedi de rn i e r le Service des con t r i 
but ions ; ces mess ieurs et dames qui 
jonglen t hab i tue l l emen t avec les francs 
et les cent imes ont dû, cet te fois, c o m p 
ter avec les secondes et cent ièmes du 
slalom. 

La Gâterie Grande-Fontaine accueille Grosso 

Du 4 février au 4 mars , le pe in t re 
suisse G r o s s o - L e - J e u n e expose ses oeu
vres à la Galer ie G r a n d e - F o n t a i n e , à 
Sion. Lors du vernissage, samedi en fin 
d ' après -mid i . M. Henr i Maî t re a p r o 
noncé que lques mots en re levan t que 

l 'ar t is te possède des qual i tés qu 'on ne 
peut lui contes ter ( technique excep t ion
nelle dans la couleur, les formes et le 
relief). 

Notre photo : G ros so -Le - Jeune , sa 
medi à la Galer ie G r a n d e - F o n t a i n e . 

Dreesen expose à La Grange-à-l'Evêque 

FED félicite... 
... Mme Clotilde Pcrruchoud qui vient 
de célébrer son nonantième anniver
saire, à Sicrrc, en présence de M. Pierre 
de Chastonay, président de la ville. 

Willi Dreesen est né le 16 février 
1928. P e n d a n t six ans, il a suivi u n e 
format ion de base dans la R u h r i n d u s 
triel le (Ecole d 'ar t de Folkvvang et voya
ges d 'étude). A Goppisberg et R iede ra lp 
où il a rés idé d u r a n t hui t ans, les d é 
boires ont été aussi n o m b r e u x que les 
sat isfact ions, et p lus ieurs rencon t res 
m a r q u a n t e s (paysages et hab i tan t s ) ont 
l a rgemen t con t r ibué à sa format ion . Le 
Valais a p rovoqué les g randes décisions 
de sa vie et de son art . (Evolut ion h a r 
monieuse , act ivi té in lassable toujours 
créatr ice , r ep renan t , corr igeant , p o u r 
su ivan t l ' idéal j u squ ' au résu l t a t s a t i s 
faisant). Dès 1954, de nombreuses e x 
posit ions ont couronné les efforts de 
l 'a r t i s te : Berne . Sion. Brigue, Grône, 
Moral . Bâle. Baden, Mar t igny et Sa in t -
Gall. Actue l lement , Willi Dreesen e x -

Patinoire de Sion 
Mardi 7 févr ier: 08.00-11.45, 14.00-

16.30 public et écoles ; 20.15 ma tch 
LNB Sion-Viège. 

Mercredi 8 : 08.00-11.45 public et éco
les : 14.00-16.00 public (enfants g ra tu i t ) ; 
16.15-17.15 sport scolaire facu l ta t i f ; 
20.00 ma tch J E Sion-Viège. 

Jeudi 9 : 08.00-11.45. 14.00-16.30 oublie 
et écoles ; 20.30-22.00 Cur l ing-Club Ice 
mon. 

En quelques mots 
« Prés idé pa r M. A lbe r t Molk, le Club 
de publ ic i té du Valais a visité, v e n 
dredi ap rès -mid i , les ins ta l la t ions de la 
Télévision r o m a n d e à Genève . Ce t t e in
t é ressan te visite a permis a u x pa r t i c i 
pan t s de se r e n d r e compte du m o d e r 
n isme du complexe d'où sont r e t r a n s 
mises toutes les émissions. 
O La classe 1943 de S ie r re v ient de 
qu i t t e r le Valais pour l 'Afrique. Au 
cours d 'un magni f ique voyage de quinze 
jours , les m e m b r e s au ron t la possibil i té 
de visi ter le Kenya . 
• Dilley et F r a n c e Wagner exposen t 
ac tue l l ement leurs œ u v r e s chez Bouby-
Spor t à M o n t a n a - C r a n s . Samedi en fin 
d ' après -mid i , lors du vernissage , les in
vités ont découver t et a d m i r é le ta len t 
de deux vér i tab les ar t i s tes , dont les 
œ u v r e s mér i t en t v r a i m e n t le dép l ace 
ment . 

pose à La G r a n g e - à - l ' E v ê q u e , à Sion, 
j u s q u ' a u 27 février . 

Notre photo : un des t a b l e a u x de l ' a r 
tiste, B. Konzer l . 

NENDAZ 

Hommage 
à François Glassey 

Nous ne le ve r rons plus , au volant 
de son t rac teur , s a luan t tout le m o n d e 
sur son passage ! 

Il nous a qui t tés , la issant une épouse 
et des enfants éplorés, des amis qui ne 
m e s u r e n t que m a i n t e n a n t la p lace 
qu 'occupai t François dans la vie q u o 
t id ienne . 

Pè re de famille, a imé. François é tai t 
un h o m m e dynamique , toujours sur la 
brèche , j a m a i s à cour t d ' idées, e n t r e 
p r e n a n t et dévoué. 

Après avoir é té le se rv iab le chauf feur 
de car de l ' en t repr i se Cha rbonne t , il 
exploi ta un commerce d 'eaux miné ra le s 
avan t de r e p r e n d r e le Café de B a a r 
tenu au jourd 'hu i par son fils G u y -
Berna rd . 

Tout le monde se souvient des se r 
vices qu'i l a r e n d u s avec le sour i re 
lorsqu'i l c i rcula i t avec son taxi , les m u 
siciens et les footbal leurs en saven t 
que lque chose ! 

Sportif pass ionné, il fut l 'un des p r o 
moteur s de l 'actuelle ES Nendaz qui 
étai t à l 'origine TES de Baar . A u p a r a 
van t il avai t déjà con t r ibué à la c r éa 
tion de la société spor t ive « Les Amis » 
de Brignon, son vi l lage na ta l , puis de 
l 'Eclair. 

A i m a n t la mus ique et la poli t ique, 
il fut m e m b r e fonda teur de la fanfare 
La Concordia où ses fils, Alber t m e m 
bre du comité, Guy et Gi lber t ont pr is 
la relève. Il réuss i t m ê m e à conva inc re 
son beau-f i l s J e a n - M i c h e l G e r m a n i e r 
à p r e n d r e la di rect ion de sa chère 
Concordia . 

M e m b r e de nombreuses au t re s socié
tés ainsi que fcrvcnl défenseur des, 
idées radicales , il n 'hés i ta pas à se m e t -
Ire au service de la collect ivi té et fyfc 
élu juge de c o m m u n e ma lg ré son a p 
pa r t enance à la minor i té . 

Le mei l leur h o m m a g e C|ue nous pu i s 
sions lui r end re sera de ga rde r o n . m é 
moire tout ce qu'il a fait et tout ce 
qu'i l fut. md 
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he GfeeittiR des Goarmets 
Pour bien mançer : 
Rendez-vous à Sion 
Pour manger une spécialité : 
rendez-vous à l'Hôtel de la Gare 

RÔTISSERIE 
DE L'HÔTEL DE LA GARE 

SION - <p (027) 23 28 21 

HOTEL-RESTAURANT 

DANCING 
STALDBACH 
A l'entrée de la vallée 
de Saas 
à 1 km. de Viège 
Au restaurant, les meilleures spécialités vous attendent. Au carnotzet : 
spécialités de charbonnade, raclette, fondue, assiette valaisanne. 
Camping, piscine, grand parc illimité, jardin zoologique - Grande salle 
pour banquets, sociétés et noces. 
Se recommande : Fam. G. Roosli-Imboden, (028) 6 28 55. 

Viande séchée et 
jambon du Valais 

Fleury 
1967 Bramois/VS 

PIZZERIA 

IL PAI3RIN0 
AV. IDE LA EARE - SIHN 
TELEPHONE: 027/2 79 77 

Chez Gabriel Fleury à Bramois 
S'il existe un produit de qualité dont chacun ne rechigne pas sur la 
consommation, et de surcroît valaisan, il s'agit évidemment de la 
viande séchée. A Bramois. M. Gabriel Fleury s'est spécialisé dans 
le domaine du séchage et de la salaison de ce produit ô combien 
apprécié des gourmets de notre pays. L'entreprise Fleury a ouvert 
ses portes en 1963. Au début, le propriétaire accompagné de son 
épouse y étaient les seuls employés. Le premier ouvrier, en effet, 
ne l'ut engagé qu'en li)65. Puis, petit à petit, comme la maison 
s'est développée pour atteindre une bonne renommée, la nécessité 
est apparue de faire appel à de nouveaux employés (actuelle
ment 11). En 1972, pour satisfaire à la demande toujours croissante 
des consommateurs. M. Fleury a procédé à l'agrandissement de 
ses locaux. Opération heureuse, puisqu'au.jourd'hui, l'entreprise de 
Bramois produit 700 000 kg de viande séchée par année, ce qui 
constitue le 10 "» de la production helvétique. 
La viande provient de toute la Suisse ; elle est achetée dans les 
grands centres de production, surtout en Suisse allemande, où le 
bétail y est abattu (la viande séchée est tirée uniquement de la 
cuisse de vache : environ '10 kg). Cette viande, en partie déjà 
coupée, est salée et séchée artificiellement à Bramois, dans les 
locaux de l'entreprise. En ce qui concerne cette opération, M. 
Fleury prétend que chaque fabrique a une technique qui lui est 
propre. Son procédé, son « truc », il le conserve soigneusement, car 
le processus est passablement compliqué. Le séchage est une tâche 
délicate qui exige une attention toute particulière pendant environ 
quatre semaines. Des contrôles minutieux sont opérés à chaque 
instant par M. Fleury en personne, lequel, naturellement, surveille 
le bon déroulement des opérations. Dans son mode de travail, 
M. Gabriel Fleury axe principalement ses efforts sur une qualité 
irréprochable de ses produits. C'est pour cette raison, en certaines 
occasions, que la demande dépasse la capacité de production de 
l'entreprise. 

Tout au long de la journée, les onze employés qui composent la 
« troupe » de M. Fleury vaquent consciencieusement à leurs occu
pations, et le soin qu'ils apportent au travail effectué contribuent 
grandement au succès des produits de notre beau canton. Bouchers, 
épiciers et autres commerçants en seront les destinataires, et les 
consommateurs, les heureux bénéficiaires. 
M. Fleury peut se vanter d'être un digne représentant du Valais 
à l'échelon national et même au-delà de nos frontières. La viande 
séchée est un mets très apprécié du public. Que chacun puisse en 
profiter ! 

/S* 
3958 ST-LÉONARD (VD»«i* V _ lM . CAMPING 

Restauration chaude de 10 à 23 h. 

Famille Valentin-Gross - (027) 3126 26 

vous attend dans un 
cadre sympathique 
pour ses spécialités 
de saison et sa 
Potence 
Salles poursociétés 
Motel confort - pour 
groupes et skieurs 

ISÉRABLES 

Hôtel-Restaurant du Mont Gelé 
£ Spécialités du pays 
Q Restaurant - Terrasse 
0 Salle pour sociétés 

Téléphone (027) 86 26 88 — FAMILLE A. VOUILLAMOZ 

UvAtellerie 4e (fehèûe 
CC (026) 2 31 41 - MARTIGNY 

A. Luyet-Chervaz (chef de cuisine) 

Nos spécialités : gratin de langouste et fruits de mer ; 
cuisses de grenouilles; côte de Charolais «florentine». 

Café-Restaurant Cercle Démocratique 
Menu du jour - Spécialités sur commande 
Grande salle pour sociétés, banquets et 
noces 
Jeux de quilles Fédérés 
Boulangerie-Pâtisserie 
1926 Fully VS - Tél. (026) 5 32 58 

M. ROY-GAUDIN 

HOTEL-RESTAURANT 

Fam. M. Lehner-Corthay 
VERBIER VS - Tél. (026) 7 1105 - 7 23 57 

L'Hôtel-Restaurant Catogne — avec son 
panorama magnifique — ses spécialités 
valaisannes — son parc privé — sa ter
rasse ensoleillée, vous souhaite la bien
venue. 

CAFE-RESTAURANT VALAISIA 

Relais routier 

CQ (027) 86 25 44 - 1908 RIDDES 
Menu du j o u r - Res taura t ion 
à la car te 
Spéciali tés : Osso Bucco 
Scampis 
Salle pour noces et banquets 
Famille G. Micheliod 
Grand parc pour camions 

PIZZERIA 

MARTIGNY 
CAFÉ-RESTAURANT 

« LES TOURISTES » 
% Emincé de veau à la provençale 
Q Emincé de veau « du Mazot » 
% Entrecôte « Mille Herbes Maison » 
% Grenadines de bœuf garnies 
% Lasagne - Canelloni - Crêpes à la vénitienne 

(Pâte « Maison ») 
% Sous vos yeux la Pizza au feu de bois 

Se recommande: Famille Sola-Moret - Tél. (026) 2 26 32 

Hôtel du Crêt - Bourg-St-Pierre 
Cuisine soignée 
Grande salle pour sociétés - noces - banquets 
Chambres tout confort 
Grand parc 

Famille Delasoie - V (026) 4 9143 

Fiancés... 
Présidents de sociétés 

retenez cette adresse... 
rôi.;M\:vK'--

Restaurant du Léman - Martigny 
MICHEL CLAIVAZ, propriétaire - Téléphone (026) 2 30 75 - Cabine 2 31 70 

Salles de 15 à 160 personnes Fermé le mardi Grande carte de vins suisses et français 

Café mOTCHDDR toujours Frais ECHANTILLONS + DEGUSTATIONS 
L.+ M. CHABBEY MARTIGNY 
TEL. 026/216 8 3 - 2 39 49 

Yoghourts assaisonnés accompagnant les pommes-vapeur 

La p lupa r t des lec teurs connaissent 
la g r a n d e va leu r du yoghour t pour la 
santé . Comment peu t -on en diversif ier 
la p répa ra t ion afin d 'évi ter la lass i tude 
que ne m a n q u e pas d ' en t r a îne r une 
consommat ion t rop peu var iée ? La p r é 
para t ion classique et sucrée est a v a n 
t ageusement r emplacée pa r une va r i an t e 
épicée. qui s 'adapte fort bien au goût 
du jour . Avec les p o m m e s - v a p e u r , on 
sert du yoghour t auque l on ajoute du 
persil haché et un peu de sel ou de 
céleri en conserve ou encore du fro
mage ou des pommes râpées , ou enfin 
du k e t c h u p ou du curry , ce qui est 

tout â fait nouveau , ag réab lemen t a s 
saisonné et d 'un emploi t rès souple. Ces 
prépa ra t ions individuel les conv iennen t 
pa r t i cu l i è remen t à ceux qui font leurs 
yoghour t s e u x - m ê m e . Cela réussit m ê 
me, p e n d a n t la nuit , avec des restes de 
lait quand on util ise la mach ine Tefal 
en t i è r emen t a u t o m a t i q u e à fabr iquer les 
yoghour t s . r e c o m m a n d é e pa r l 'IRM. En 
une seule fois, on peut confect ionner 
qua t r e à hui t ve r res pleins : on p r é 
pa re le tout le soir, on appuie sur un 
bouton et le l endemain mat in les yo
ghour t s sont prê ts à ê t re consommés 
ou déposés dans le ré f r igéra teur . 

Cuire son pain chez; s«i, c'est aug
menter le respect du pain cfiiotitlicii! 

Le respect du pain quot idien a u g m e n t e 
dans la m ê m e mesu re que s 'étend de 
la ferme au ménage citadin la belle 
cou tume de cuire so i -même son pain. 
En vér i té , c'est pour la ménagè re un 
anobl i ssement que de sort i r son p r o p r e 
pain du four et de le présen te r f ière
ment à sa famille. Le pain complet a 
une va leur par t icu l iè re pour la santé . 
Afin que la fournée de chaque m é n a 

gère réussisse sans au t re , il exis te une 
prépa ra t ion fami l i a -Pa in -Bio complet 
pour faire so i -même son pain, avec la 
levure dans un sachet à part . Avec 
de peti ts compléments , on peut obtenir 
un pain t rès personnel en p a r t a n t de 
la recet te de base simple. Pa r exemple 
la très digeste boule de pain complet. 

Au lieu de l'eau habi tuel le , on m é 
lange 3 dl de lait t iède à la p r é p a r a -

lion et à la levure pour en faire une 
pâte que l'on modèle en une galet te . 
On l 'enduit de b lanc d'eeuf et on la 
saupoudre a b o n d a m m e n t de gra ines de 
lin. On laisse ensui te lever la pâ te puis 
on la cuit envi ron une d e m i - h e u r e à 
la t e m p é r a t u r e de 220 degrés dans un 
four p réa l ab lemen t chauffé. Celui qui 
cuit deux galet tes â la l'ois sur la m ê m e 
p laque util ise l 'énergie d 'une m a n i è r e 
très ra t ionnel le . Composé de gra ins com
plets de froment et de seigle p rovenan t 
d 'exploi ta t ions agricoles biologiques, ce 
pain promet â son consommateu r p la i 
sir, force et santé . 

«Enfants du Monde» 
remercie 

A la suite de l 'exposition sur l ' ac t i 
vité d'' Enfants du Monde dans les 
locaux de la Bib l io thèque ODIS à S i -
Maurice, qui a obtenu un très vif suc 
cès, Enfants du Monde » t ient â r e 
mercier v ivement l ' ensemble de la p o 
pulation va la i sanne . En effet, celle-ci 
a bien voulu l 'honorer de sa visite et 
lui appor te r un soutien généreux . 

• Enfants du Monde ••• e x p r i m e p a r t i 
cul ièrement sa reconna issance â toutes 
les personnes qui ont prê té bénévo le 
ment leur concours â l 'organisat ion de 
cet te excel lente manifes ta t ion . 

Sans nul doute une telle in i t ia t ive 
permet à Enfants du Monde » de tou
jours mieux se faire conna î t r e et. pa r 
là. d 'accroî t re son aide aux enfants dans 
la p r iva t ion . 
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es mots 
9 Lors dos championnats suisses de 
lutte libre a Woini'cidem li s Valaisans 
ont l'ait une moisson rie médailles. Henri 
Magistriiii ifiii kg) et .lininiy Marlineili 
(82 kg) ont obtenu la médaille d'or. 
Etienne Mariinetti (100 kg) et Eric Pa-
gliotti (62 kg) la médaille d'argent, et 
Stefan Hermach (52 kg). d'Illarsaz. la 
médaille de bronze. 
• Le Suédois Slenmark s'est finale
ment montré le grand triomphateur 
des championnats du monde de ski à 
Garmisch-Partenkirchen. Déjà vain
queur du slalom géanf jeudi. Slenmark 
s'est encore adjugé la médaille d'or du 
spécial, précédant l'Italien Piero Gros 
de 66 centièmes et Paul Frommelt. du 
Liechtenstein, de 90 centièmes. 
0 Lise-Marie Morerod n'a pas remporté 
de titre à Garmisch. En s'adjugeant la 
médaille d'argent du slalom géant, la 
Vaudoise a tout de même offert à la 
Suisse un magnifique cadeau. Cette 
épreuve a vu la victoire surprenante 
de l'Allemande de l'Ouest Maria Epple 
et la 3e place de l'Autrichienne Anne-
marie Moser-Proll. 
• Walter Steiner a obtenu un nouveau 
titre de champion suisse de saut à skis. 
Sur le tremplin de la Chirurgienne nu 
Brassus. le pensionnaire de Wildhaus a 
prouvé que sa récente blessure n'était 
plus qu'un mauvais souvenir et qu'il 
fallait désormais compter sur lui à 
Lahti. lors des championnats du monde. 
En compagnie de Steiner. les deux au
tres suisses sélectionnés sont Robert 
Moesching et Hansjoerg Sumi. 
• Le Lucernois Karl Lustenberger a 
conservé son titre de champion suisse 
au combiné nordique. Distancé par Toni 
Schmid de 28" lors de l'épreuve de fond. 
Lustenberger a su retourner la situa
tion à son avantage en s'imposant lors 
du concours de saut. 
• L'équipage suisse de bob à deux 
composé de Josef Benz et d'Eric Schae-
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a l'emporté !e titre de champion 
née. le île la spécialité a Pake Placid. 
"tt eennn ries ennuis lors cies deux 
nièi-".-, manches. Sehaerer et Benz 

ont ri't'ait 1-. ur retard pour battre les 
Allemands de l'Est Nclvmer et Bethge. 
Signalons C|ue les Suisses ont établi un 
nouveau record du parcours en déva
lant la piste dans le temps de l'05"12. 
8> La jeune Zurichoise Denise Biell-
mann a réussi un véritable exploit à 
Strasbourg lors des championnats d'Eu
rope de patinage artistique. Seulement 
dixième après le programme court, la 
Suissesse a présenté un programme ex
ceptionnel nui lui a permis de remon
ter au quatrième rang. L'autre Suissesse 
Danieile Rieder a quelque peu déçu en 
terminant finalement a la 8e place. 
© Le champion du monde de cyclo-
cross Albert Zveit'el vient de fêter sa 
19e victoire de la saison ce week-end 
a Aubonne. En l'absence de Peter 
Frischknecht et de Willi Lienhard, 
Zweifcl a forgé sa victoire au quatrième 
des dix tours. Il a finalement devancé 
le vice-champion du monde. l'Allemand 
Klaus-Peter Thaler, de 48 secondes. 
9 La RFA a. enlevé le titre de cham
pionne du monde de handball en bat
tant l'URSS, championne olympique, 
par 20 à 19. En présence de 7000 spec
tateurs déchaînés, la formation alle
mande a résisté au retour des Sovié
tiques dans les dernières minutes, par
venant a garder son petit but d'avance. 
© Le HC Martigny a continué sur sa 
lancée en s'imposant par 9 à 3 à la 
Vallée de Joux. Confirmant son excel
lente forme actuelle, la formation octo-
durionne est d'ores et déjà qualifiée 
pour le tour final. Le week-end pro
chain, le HCM accueille Château-d'Oex, 
équipe qui — rappelons-le — avait battu 
les Valaisans lors du match aller par 
1 à 0. 
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{LE SPORT AUX AGUETSj 
Les hommages de B. Russi 

% 

La nouvelle de la retraite — je 
dirai prématurée — de Bernhard 
Russi a fait l'effet d'une bombe dans 
notre pays et des hommages lui ont 
été rendus dans tous les journaux, 
à la radio, à la télévision. Pour ma 
part, j'aurai préféré que Bernhard 
prenne sa retraite en fin de saison, 
participe aux championnats suisses 
et, pourquoi pas, termine sur un 
succès. 

Mais on ne peut en vouloir à ce 
grand champion qui a tant donné au 
sport suisse et spécialement au ski 
alpin, par sa classe, sa gentillesse, 
son sérieux et son intelligence. 

A tous les hommages qui lui sont 
rendus, je voudrais ajouter ceux que 
Russi rend à ses proches, ce qu'il n'a 
jamais cessé de faire en toute cir
constance. 

C'est d'abord à son père, Pius, que 
Bernhard dédie sa réussite. Il a tou
jours été en admiration devant cet 
homme qui fut champion suisse du 
combiné quatre disciplines, avant la 
guerre. Bernhard me disait souvent : 
« Si je suis arrivé à ce résultat, je 
le dois avant tout à mon père qui 
nous a entraînés, mes frères et moi, 
sur les champs de ski et nous a donné 
le virus du ski. Je respecte cet hom
me qui a lutté toute sa vie pour 
élever une famille de quatre enfants, 
en compagnie de ma chère maman 
et ne nous a pas seulement donné 

le goût du ski, mais l'esprit de fa
mille, ainsi que des bases solides 
pour affronter les difficultés de la 
vie ». L'un des frères de Russi, Man-
fred, fit même partie de l'équipe 
nationale, mais n'a pu percer ce mur 
qui fait un champion. 

Bernhard rend également homma
ges à ses frères qui l'ont aidé dans 
sa vie de champion et n'ont cessé 
de l'encourager. J'ai eu souvent l'oc
casion de me rendre aux matches 
de hockey sur glace à Ambri-Piotta 
et avais le plaisir d'y rencontrer la 
famille Russi, présente en temps que 
chauds supporters de l'équipe tessi-
noise. 

Pour chacun, les contacts avec 
Bernhard Russi étaient synonymes 
de parler franc, d'échanges sympa
thiques. J'ai eu le privilège de le 
contacter en compagnie de sa future 
épouse. Michèle Rubli, en qualité 
d'invités d'honneur du Rallye du Vin. 
Il a accepté d'emblée, non pour par
courir le Valais en vedette, mais 
parce qu'il aime le sport automobile 
et fine la participation à une épreuve 
de ee genre le passionnait. 

A mon tour je puis dire merci 
Bernhard pour ce que tu as apporté 
au sport suisse, mais surtout bravo 
pour l'hommage que tu as toujours 
rendu aux tiens. 

Georges Borgcaud 
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Parcours 
du Xlle Tour du Haut-Lac 

et du Valais romand 
Organisateur du Tour du Haut-Lac et 

du Valais romand, qui est la plus im
portante épreuve; cycliste pour juniors 
mise sur pied en Suisse, le Vélo-Club 
Montheysan vient de faire connaître le 
parcours de la douzième édition de 
cette épreuve, parcours qui totalisera 
249 km. Cette; course en trois étapes se 
disputera les 10 et 11 juin 1978 et. pour 
la première fois, on n'aura pas d'étape 
contre la montre. L'arrivée de la der
nière étape sera jugée à Lavey-Village, 
ceci pour marquer la reconnaissance 
des organisateurs envers cette localité 
qui les accueillera pour la cinquième 
fois. 

Voici quelles seront les trois étapes 
de ce XIIc Tour du Haut-Lac et Valais 
romand. 

Samedi 10 juin (matin) : Monlhey-
Sierre (70 km) par la Côte-d'Anzé (Sail-
lon). l'ancienne route de Vcx et la côte 
de Corin. à 8 km de l'arrivée. 

Samedi 10 juin (après-midi) : Sierre-
Monthey (67 km) par les côtes de Cha-
moson et de 'La Rasse. 

Dimanche 11 juin (matin) : Monthey-
Lavey (102 km) avec, comme difficul
tés, les côtes de La Pâtissières au-dessus 
de Lavey et de Bévieux que les con
currents sélectionnés pour l'épreuve 
graviront deux fois chacune. 

Cours de guide 1978 
Tous les trois ans, pour autant qu'il 

y a suffisamment d'intéressés, il incom
be au Valais d'organiser le cours de 
guides. Comme il ressort du « Bulletin 
officiel ». les dates de ce cours sont 
fixées, pour la partie hivernale du 5 
au 17 juin et pour la partie estivale du 
26 juin au 15 juillet. Le secteur cabane 
Britannia - cabane des Vignettes est 
prévu pour le cours d'hiver et l'été 
verra les candidats évoluer dans les 
régions de la Furka, Mountet et Trient. 

La haute direction sera assumée par 
le président de la Commission canto
nale des guides, M. Maurice d'Allèves 
et la direction technique se trouvera 
entre les mains du guide de grand re
nom Robert Coquoz de Salvan, qui sera 
entouré de chefs de classes du Haut 
et du Bas-Valais et, si la participation 
s'avère suffisante, d'un expert de l'Ober-
land bernois et des Grisons. Peuvent 
participer au cours les aspirants-guides 
de toute la Suisse répondant aux exi
gences de la loi, c'est-à-dire ayant eu 
les 21 ans révolus le 1er janvier de 
l'année en cours et de ne pas avoir 
dépassé les 30 ans, ayant suivi un cours 
d'aspirants-guides et étant en possession 
de ce brevet depuis deux ans au moins, 
etc. Les candidats non-réglementés par 
un canton sont soumis au règlement 
du CAS. 

Toutes les demandes concernant ce 
cours de guides sont à adresser aux 
départements de l'intérieur pour les 
cantons du Valais et de Berne, aux 
départements de justice et police poul
ies cantons des Grisons, Vaud, Uri, Gla-
ris et Obwald et au comité central du 
CAS pour les autres cantons. 

Un cours d'aspirants-guides pour tout 
citoyen suisse ayant dépassé l'âge de 
18 ans est organisé par le canton des 
Grisons dans la région Bernina-Ber-
gell du 18 juin au 2 juillet. Pour les 
Valaisans, les inscriptions doivent par
venir au secrétariat cantonal des guides 
à La Fouly pour le 1er avril. 

La neige a frappé durement ce week-end 
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Les violentes chutes de neige ces 
jours derniers ont considérablement 
accru le danger d'avalanche en mon
tagne. En conséquence, les nombreuses 
avalanches survenues ce week-end ont 
été à la base de plusieurs accidents. 
Ainsi, à Chamonix, cinq Suisses qui 

skiaient hors des pistes, ont été victi
mes d'un accident. La station de Ver-
bier a subi le même sort, ainsi que les 
Mayens-de-la-Zour. 

Notre photo : la ligne du Lôtschberg 
n'a pas été épargnée, (photo Valpresse) 

L'article conjoncturel ? 
TROP COMPLIQUÉ POUR MOI ! 

Beaucoup de citoyennes et de citoyens 
affirment ne pas connaître grand chose 
dans le domaine des articles conjonc
turels et ont, en conséquence, tendance 
à se désintéresser du vote. 

Certes, le domaine de la finance est 
complexe et il paraît souvent difficile 
de s'y retrouver dans tous les méandres 
par lesquels passent la monnaie ou les 
opérations de lutte contre la surchauffe. 

Les autorités ont cependant besoin 
de textes constitutionnels pour pouvoir 
agir avec célérité et avec efficacité. 
C'est la raison pour laquelle les ci
toyens ne peuvent se retrancher der
rière une paresseuse abstention. 

Un article conjoncturel à ajouter à 
la constitution fédérale c'est en quel
que sorte le creuset dans lequel se poli
ront les lois qui en découleront. En 
effet, l'article en lui-même ne va donner 
que les grands principes, les idées maî
tresses et directrices. Leur application 
s'effectuera par le truchement des lois 
que le Conseil fédéral devra préparer, 
que les Chambres fédérales devront ap
prouver et qui sont soumises au réfé
rendum facultatif. Cela veut dire que 
les citoyens, s'ils ne sont pas satisfaits 
des textes légaux, peuvent lancer un 
référendum qui se traduira, dans la 
plupart des cas. par une consultation 
populaire. 

Plutôt, donc, que de s'abstenir, il faut 
demeurer vigilant et suivre de près tout 
ce qui se décide aux échelons les plus 
hauts pour pouvoir intervenir à bon 
escient. 

Le Guercet remercie 
La population du Guercet félicite les 

Autorités pour la variante finalement 
retenue. Elle se trouve au bon endroit 
et règle en même temps la question 
financière qui aurait encore, longtemps, 
secoué notre beau Valais. 

Nous devons remercier en tout pre
mier lieu notre président, M. Bollin, 
toujours patient lorsque nous sollici
tons un entretien et avec la tâche très 
difficile de contenter tout le monde 
en faisant accepter une solution idéale. 
Ad multos annos. Monsieur le Prési
dent. 

Nous ne pouvons oublier notre con
seillère, Mme Sola, toujours souriante 
et pensons qu'après tous nos contacts 
et conseils elle soit devenue une bonne 
technicienne en la matière. 

Merci également à tous nos conseil
lers qui. malgré certaines divergences 
de vues, sont restés d'accord pour ne 
pas accepter les variantes dites « du 
Guercet -. A ces remerciements, nous 
y associons tout le Conseil général et 
son président. M. Robert Franc ainsi 
que les ingénieurs qui, par leur straté
gie, ont contribué à éloigner les va
riantes de notre village. 

Nous félicitons M. Léonard Closuit 
qui nous a promis de ne pas nous faire 
figurer dans les vestiges romains mais 
de faire participer le Guercet à la ville 
de Martigny. 

Oublier le Conseil d'Etat serait in
juste. Toutes les portes ont été ouver
tes à notre représentant, M. Antoine 
Magarotto et un merci tout spécial à 
M. le conseiller d'Etat Hans Wyer qui 
a su démontrer sa fermeté et son in
telligence dans la solution de ce pro
blème de déviation, côté finances. Un 
grand homme d'Etat salué par notre 
ami Antoine, natif du même village. 
Viège, Vespia Nobilis et ceci avec, 
toujours, un peu de nostalgie. 

Pouvons-nous demander à cette oc
casion qu'il soil prévu un passage sous-

route à l'endroit de la route actuelle 
au lieu dit >< Les Trois Tilleuls >. Ce pas
sage permettrait à tous de se rendre 
dans la zone des douanes sans pour 
cela être obligés de faire un long détour 
et d'emprunter la route dite du Mont 
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qui, l'hiver, est très dangereuse et même 
de par sa situation éloignée, poserait 
beaucoup de problèmes à toutes les 
mamans craignant pour leurs enfants. 

Nous voudrions également avec un 
brin :1e sourire vous présenter notre 
comité de défense du Guercet : 
— Antoine Magarotto : présiderr.. ad 

intérim, qui a tiré toutes les ficelles 
et embêté bien du monde. 

— Hubert Ottrich : secrétaire et duet
tiste du précédent. 

— Albert Fellay : les solutions directes 
avec force. 

— Louis Girard : modération, vérité, 
décisions rapides. 

— Membres du comité: la totalité des 
habitants du Guercet. 

Après toutes ces péripéties, nous les 
Guercerains rentrons dans notre lan-
nière... car tout est bien qui finit bien. 

Encore merci à tous et que vive notre 
beau Valais. 

Magarotto 1.2.78 

La première intervention, celle qui 
découle de la sagesse de la Constitu
tion, est donc le vote de l'article en 
question. En effet, pour que tout ce qui 
est ajouté, retranché ou soustrait de 
notre Charte nationale, il faut l'assen
timent et du peuple et des cantons. 

C'est justement cette majorité des 
cantons qui a manqué lors de la vota-
tion, en 1975, de l'article conjoncturel, 
le peuple ayant réuni une majorité de 
près de 60 000 voix. 

Les responsables se sont remis à la 
tâche, tenant largement compte des cri
tiques émises lors de la campagne pré
cédent la votation de 1975. 

Et cela donne un nouveau texte dans 
lequel il est précisé que la Confédéra
tion prend des mesures tendant à assu
rer l'équilibre de l'évolution conjonctu
relle, en particulier à combattre le chô
mage et le renchérissement. Elle colla
bore avec les cantons et l'économie. 

Voici le grand principe de base, celui 
qui pose le problème dans son ensem
ble : l'article conjoncturel est là pour 
donner les possibilités de lutter contre 
la surchauffe qui a l'ait tant de mal 
à notre économie et pour éviter, d'autre 
part, la plaie du chômage. 

Pour y parvenir, les autorités obtien
nent quelques compétences, notamment 
dans le domaine de l'obligation à faire 
aux entreprises importantes de consti
tuer des réserves de crise, ou dans la 
sauvegarde de la monnaie, du crédit, 
des finances publiques et des relations 
économiques extérieures. 

Tout se précise, les jalons sont posés, 
les limites implantées. L'on ne parle 
plus, par exemple, de ce qui avait été 
critiqué en 1975 : la centralisation trop 
poussée- des finances avec l'aménage
ment des finances fédérales, cantonales 
cl communales conformément aux im
pératifs de la situation conjoncturelle. 
Et le texte proposé s'occupe également 
rie la Banque nationale pour 'laquelle 
il prévoit des bases constitutionnelles 
à l'extension de ses compétences. 

Toutes ces constatations font que 
personne ne peut demeurer indifférent 
devant l'article proposé. Il s'agit de don
ner aux responsables les moyens d'in
tervenir efficacement, même si ces dis
positions sont parfois assez rigides. 

C'est, peut-être, un peu compliqué 
mais cela ne veut pas dire que l'on 
doive s'en désintéresser ! 

R. Clivaz 

la somme moyenne 
des prêts augmente 

Selon une enquête spéciale effectuée 
par la Banque nationale, les banques 
qui pratiquent le petit crédit avaient 
octroyé à fin 1976 287 400 petits crédits 
pour un montant total de 1380 mio.fr., 
ce qui représente une somme moyenne 
par crédit de 4800 francs. En 1975, le 
nombre des crédits avaient atteint 
279 300. soit 1124 mio.fr. au total ou 
4025 francs par crédit. La proportion 
de ces crédits, qui portent sur un faible 
montant, par l'apport à la somme totale 
des petits crédits octroyés a donc re
culé. C'est ainsi que la proportion des 
crédits compris entre 0 et 2500 francs 
a passé de 10.5 à 8 %. Cette évolution 
est encore- plus marquée pour les cré
dits allant de 2500 à 5000 francs, leur 
proportion par rapport à la somme to
tale des crédits ayant régressé de 
28.2 à 23.8 %. Le pourcentage des som
mes supérieures à 10 000 francs, en re
vanche, est en augmentation. Malgré 
cela, plus de la moitié des petits crédits 
étaient toujours à fin 1970 des prêts de 
7500 francs ou moins. 

http://mio.fr
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Economie forestière, 
l'industrie et des méti 

Ce sont des b ranches de l 'économie 
consacrées aux problèmes touchan t la 
forêt et ses p rodui t s (sylviculture) et 
les indus t r ies et mét ie rs t r ava i l l an t son 
produi t pr inc ipa l : le bois d'oeuvre. 

L 'économie forest ière consiste en une 
mise en va leur croissante de la forêt 
et à faire en sor te que, commerc ia l e 
men t pa r lan t , elle puisse, année après 
année , r e n t e r n o r m a l e m e n t son cap i t a l -
valeur . 

Pour l ' indust r ie des scieries, il s 'agit 
de se p rocure r une ma t i è r e p remière , 
le bois d 'œuvrc , aba t tu , d é b a r d é et 
classé selon les « Usages du commerce 
des bois », de qual i té la me i l l eu re pos
sible et à des p r ix co r re spondan t au 
m a r c h é in t e rna t iona l p e r m e t t a n t de 
vendre les sciages ob tenus à leurs u t i 
l i sa teurs éga lement aux n iveaux des 
pr ix i n t e r n a t i o n a u x avec u n e m a r g e 
bénéfic ia i re couvran t les charges et les 
amor t i s semen t s et r e n i a n t n o r m a l e m e n t 
le capi ta l invest i . 

P o u r que les indus t r ies et les mét ie rs 
œ u v r a n t le bois scié tels que raboter ies , 
fabriques d 'embal lages , cha rpen t i e r s , 
menuis iers , puissent m e t t r e sur le m a r 
ché un produi t fini ap te à concur rence r 
les au t r e s m a t é r i a u x de r e m p l a c e m e n t 
tels que le métal , le p las t ique , le ca r 
ton, etc., ils doivent non seu lemen t 
avoir un p rodui t de qual i té , mais en 
core des p r ix compéti t i fs leur la issant 
éga lement un bénéfice logique. 

La m a x i m e « Vivre et la isser v iv re » 
est la loi mora l e de tou te en t r ep r i se 
commerc ia le honnê te . Elle est m a l h e u 
r e u s e m e n t fort ma l app l iquée ac tue l l e 
men t en Suisse dans les r appo r t s fo
rê t -bois et la conséquence en est que 
la s i tua t ion de l ' indus t r ie du bois et 
des scieries su r tou t devien t de plus en 
plus p réca i r e ; il faut avoir le courage 
cle le dire, voir les p rob lèmes en face 
et t âcher d ' appor t e r les correct ions n é 
cessaires a v a n t qu'i l ne soit t rop ta rd . 

Rappelons que l ' année « bois » va du 
1er octobre au 30 s e p t e m b r e de l ' an
née su ivan t e et voyons un tab leau com
parat i f du pr ix des g rumes et des sc ia
ges selon : 
a) les p r ix officiels fixés pa r l 'Associa

tion suisse d 'économie forest ière ; 
b) les p r ix officiels fixés p a r l 'Asso

ciation suisse de l ' indust r ie du bois 
(ASIB-scieries) . 

P o u r les bois longs, nous chiffrerons 
en pourcen t des p r ix de base (100 % 
en da te du 1.9.39) et '10 % ou 10 points 
cor responden t à envi ron Fr. 5.—. 

P o u r les billons, nous donnerons la 
va l eu r d i r ec t emen t en francs, en r a p 
pelant que la qua l i t é O F est celle du 
bois de 30 cm et p lus de d i amè t r e 
moyen et de qual i té a l lan t de la c h a r 
pen te o rd ina i re aux p l a t eaux et c a r r e 
lets de coffrage uti l isés p a r les e n t r e 
p r e n e u r s pour le génie civil ou la cons
t ruct ion. Cet te qua l i t é r ep ré sen t e en 
m o y e n n e le 65 à 70 % du bois d'oeuvre 
total fourni pa r une coupe de bois. 

A t i t re de compara ison , les bois longs 
I l e classe ( longueur min. li! m et / en 
pointe 22 cm) é ta ient à 100 "„ au 1.9.3!) 
a Fr. 45.— le m3 et les billons OF à 
Fr. 35.—- le m3. 

Etudions ce tab leau et voyons ce 
qu' i l nous indique en c o m p a r a n t avec 
la s i tuat ion économique généra le des 
années 1974 à 1973. 

1974 est la fin de l 'ascension de la 
« hau t e conjoncture • avec des pr ix de 
g rumes to ta lement inconsidérés . L 'asso
ciation suisse des scieries, qui senta i t 
déjà veni r la récession, s'était mise en 
position de repli beaucoup plus sage 
avec une différence de Fr. 30.— envi ron 
en-dessous de l 'Association suisse d 'éco
nomie forest ière. Aussi la chu te en t r e 
1974-75 et 1975-76 n ' a - t - c l l e été que 
d 'envi ron 17 à 20 francs pour l 'Asso
ciation suisse des scieries cont re le 
double pour l 'Association d 'économie 
forest ière. Les scieries et les mét ie rs du 
bois sont t e r r i b l emen t d é p e n d a n t s de la 
const ruct ion et du génie civil. Aussi 
1975 et 1976 ont-e l les été des années 
défici taires. En 1977. les scieries et les 
mét ie rs du bois se sont remis à flot, 
tout jus te . Mais les pr ix de ven te sont 
encore toujours t rop bas pa r r a p p o r t 
aux p r ix d 'achat de la ma t i è r e p r e 
mière et des frais géné raux , pour avoir 
une m a r g e bénéfic ia i re normale . L 'As 
sociation suisse d 'économie forest ière, 
au lieu de s tabi l i ser les pr ix cle 1977-78 
au n iveau de ceux de 1976-77 les hausse 
de nouveau de Fr. 15.—,'m3 gr. ; ce qui 
est u n e abe r r a t i on complè te si l'on con
naî t t an t soit peu la s i tuat ion in te r 
na t iona le du m a r c h é des bois et si l'on 
voulai t la isser à l ' indus t r ie et aux m é 
tiers du bois suisse la possibil i té de 
r e p r e n d r e son souffle. Voyons cet te 
s i tuat ion : 
— N o v e m b r e 77. la Pologne conclut un 

m a r c h é de sciages avec les P a y s -
Bas à 10 "ii au -dessous des pr ix de 
l ' année 

— Décembre 77, la Tchécos lovaquie 
conclut un m ê m e m a r c h é avec le 
m ê m e pays à là ",', au -dessous dc^ 
pr ix de l ' année 

— Fin décembre 77, débu t j a n v i e r 73, 
l 'URSS fait un gros m a r c h é de scia
ges avec la R F A à des pr ix de 17 à 
22 ",i, en dessous des p r i x - c o u r a n t s 
de 1977 

— les scieries suédoises ont pe rdu en 
1977 deux mil l ions de couronnes , soit 
800 mil l ions de f rancs suisses 

— et pour t e rminer , le Canada l ivre 
ses bois de cons t ruc t ion (sciages) à 
Fr.s. 275.— le m3 franco les por ts 
de l 'At lant ique , de la mer du Nord 
et de la Méd i t e r r anée ; c ' e s t -à -d i re 
à 100 fr.s. en dessous des pr ix de 
rev ien t moyen de nos sciages dépa r t 

scierie 
et c'est à ce moment, que l 'Association 
suisse d 'économie forest ière décide de 
hausse r le pr ix des g rumes de Fr. 15.— 
le m3 ! 

Associat ion suisse Associat ion suisse 
ECONOMIE F O R E S T I E R E I N D U S T R I E DU BOIS 

A n n é e Bois longs Billons O F Bois longs Bil lons O F C h a r p e n t e Coffrage 

1974-75 

1975-7G 
197G-77 
1977-78 

l'r'm 

380 

310 
315 
345 

± 20 

± 30 
± 25 
± 20 

W3 

170 ± 

125 ± 
130 ± 
145 ± 

10 

10 
10 
10 

^W 

320 

285 
290 
330 

± 15 

± 15 
± 30 
± 20 

F̂ v {j 

135 ± 

105 — 
125 ± 
135 ± 

M - — ' " • • ^ « • ' -

7 

115 
10 
10 

VA 
j u s q u ' à 

8 m 
74 = 427 
75 = 417 
76 = 387 
77 = 412 
78 = 427 
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para l lè le 
t te l a rgeu r 

380 
330 
300 
320 
335 

rSÏ*fy£'"d? 

Pour concurrencer les matériaux tels le métal, le plastic, le carton, les industries œuvrant 
le bois scié doivent avoir des produits de qualité. 

Enquête au Département militaire 
En 1974, un citoyen qui venai t d 'ê t re 

na tu ra l i sé — il s 'agit d 'un footbal leur 
connu — bien qu ' ayan t été déclaré ap te 
au service, a é té incorporé dans les 
services complémenta i r e s . Il ne fut donc 
convoqué ni à l'Ecole de recrues ni à 
un a u t r e service. Il a payé n o r m a l e m e n t 
la t axe d 'exempt ion . P o u r t i rer au clair 
ce cas, une enquê te mi l i ta i re a été or 
donnée . 

Depuis 1974, des amendes infligées 
lors d ' inspect ions ne furent plus ve r 

sées au b u r e a u can tona l des amendes . 
Un contrôle pa r l ' inspection des f inan
ces a été exécuté . E n t r e - t e m p s , le m o n 
tan t total a été r emboursé à la Caisse 
de l 'Etat. 

Ces deux cas re lèvent de l ' a r rond i s 
sement 6. 

Su ivan t le résu l ta t de l ' enquête en 
cours, le Conseil d 'Eta t p r e n d r a les 
mesures nécessaires . 

La Chance l le r ie d 'Eta t 

A la t rois ième séance du Forum du 
Bois à Zurich, le pe r sonnage le plus 
haut place de l 'Association suisse d 'éco
nomie forestière posait la ques t ion : 
>' Comment se fait-il qu 'à l ' é t ranger 
l'on achète nos bois ronds à des pr ix 
plus élevés et qu 'ensu i te on puisse li
v re r en Suisse des sciages mei l leur 
m a r c h é que les nôtres ? » 

Une telle quest ion ind ique une to
tale méconna issance du m a r c h é des 
bois ! En effet : 
1. En 1977, nos ache teur s é ta ien t en 

t rès pet i te par t ie la F r a n c e et en 
g rande par t ie i ' i tal ie . Ces ache teu r s 
é t r ange r s pa ient le m ê m e p r ix que 
nous Suisses que ce soit p r ix de 
m a r c h a n d s ou pr ix d 'associat ions et 
de plus, ils jouissent de r aba i s sur 
ies pr ix de t r anspor t CFF, cet te en
t repr i se suisse amé l io ran t ainsi ses 
déficits ! 

2. Sauf l 'Al lemagne, tous nos pays voi
sins, I tal ie, F rance et Aut r i che , ont 
des coûts de fabricat ion 50 '!'„ mei l 
leur m a r c h é que les nôt res , car la 
to ta l i té de leurs frais g é n é r a u x sont 
la moit ié des nôt res . 

3. E t an t aux por tes de l ' I talie, nous 
n ' avons j ama i s vu de I 'épicéa-sapin 
r even i r en sciages, si ce n 'est l 'âme 
des meubles bon m a r c h é faisant le 
b o n h e u r des m a r c h a n d s et a m e n a n t 
de plus en pius nos fabr iques suisses 
de meubles au bord du gouffre ! A 
moins que cer ta ins ne confondent 
abachi , f ramiré et l imba avec épi
céa-sapin , la couleur é t a n t p resque 
!a m ê m e ! 
P a r contre , l 'Autr iche qui n ' achè te 
pas de g rumes en Suisse a expor t é 
dans no t re pays en 1977 100 000 m3 
de sciages ann ih i l an t complè t emen t 
le bénéfice de nos expor ta t ions , éga
lement de 100 000 de sciages vers 
l ' I tal ie et quelques pays du P r o c h e -
Or ient ! 

P o u r conclure, je ferai s imp lemen t 
r e m a r q u e r que l ' industr ie et les mét ie r s 
du bois sont pris depuis p lus ieurs a n 
nées en t re le m a r t e a u et l ' enclume : 
d 'un côté l 'économie forest ière che rche 
à vendre coûte que coûte ses p rodui t s 

Pour l'industrie du bois, il s'agit avant tout de se procurer une matière première d'excel
lente qualité. 

le plus cher possible cl de l ' au t re côté, 
la s i tuat ion f inancière et économique 
de la cons t ruc t ion et du génie civil, en 
pleine crise, empêche ceux qui t r ava i l 
lent le bois, non seu lement de pouvoir 
obtenir des pr ix , co r respondan t à une 
calculal ion normale , m ê m e compr imés , 
mais fort souvent ils se voient dans 
l ' impossibil i té de v e n d r e leurs produi ts , 
vu un manco complet de commandes . 

Il est incontes tab le que la pér iode que 
nous avons vécue de h a u t e conjoncture 
est une pér iode déf in i t ivement passée. 
Après cet te pér iode de récession pour 
les uns, cie crise pour les au t res , nous 
en t re rons dans une nouvel le é tape que 
l'on peut considérer , dans tous les sec-
leurs , comme une pér iode de r e s t ruc 
tura t ion et de muta t ion , non seu le
men t sur les p lans de gestion, de com
merce , de technique , mais éga lement 
de concept ion et de menta l i té , qui devra 
ê t re basée sur un concept de forte soli
da r i t é dans tous les sens. 

En effet, « l 'avenir est assombr i pa r 
l 'exis tence de p lus ieurs é léments qui 

font clouter d'un red ressement du rab le 
de l 'act ivi té économique dans le monde. 
Ces é léments , pour l 'essentiel, sont l ' in
flation, ainsi que le chômage, l ' ins tabi
lité monéta i re , les déséqui l ibres des 
ba lances ex té r i eu res et les t endances au 
pro tec t ionnisme. » (notices économiques 
UBS, j a n v i e r 1978) 

Dans mon t rois ième et dern ie r a r t i 
cle, je t r a i t e ra i tout pa r t i cu l i è rement 
de la pol i t ique de l 'économie forest ière 
et de no t re désir de pouvoir c réer en 
Valais une in tégra t ion ver t ica le a l lant 
de la forêt, c ' e s t -à -d i re des p r o d u c 
teurs de bois d'oeuvre au plus petit 
c o n s o m m a t e u r en passan t pa r toutes 
les b r anches in te rmédia i res t r ava i l l an t 
le bois, et ceci dans le sens de l 'é tude 
faite par le D é p a r t e m e n t fédéral de 
l ' in tér ieur , en 1975, pa r des exper t s , et 
qui s ' in t i tule : Concept ion globale d 'une 
pol i t ique suisse en ma t i è r e d 'économie 
des forêts et du bois. 

C. B o m p a r d 
prés iden t de l 'Association 

va la i sanne de scieries 

Le Carnaval : la joie des enfants 

Diverses localités de notre canton ont accueilli le Carnaval avec un enthousiasme 
extraordinaire. Ainsi, à Saint-Maurice, comme le disait M. Freddy Baud, président du 
comité d'organisation, tout le monde a participé aux festivités. La princesse Tina I 
de la Dent a parcouru les rues de la cité sous des rafales d'applaudissements. Martigny-
Bourg également, a fêté le Carnaval comme au bon vieux temps. Dimanche après-
midi, le cortège a été applaudi par une foule considérable. La ville de Sion n'a pas 
été en reste. Plus de 9000 spectateurs ont assisté au cortège. Aucun doute, ce fut 
une réussite totale. 

Notre photo : les enfants étaient aussi de la fête lors du Carnaval de Sion. 
Tous ies organisateurs de ce Carnaval 1978 sont à féliciter. Sans eux, nous n'aurions 
pu assister à un soectacle d'une telle qualité. Tous ensemble, nous pouvons procla
mer : •• Vive le Carnaval 1979 ! » (Valpresse) 
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© Le c h a n t e u r Vvan Rebroff, dont la 
visi te est due à l ' ini t iat ive de la J e u n e 
C h a m b r e Economique de Mon tana -
Crans , a donné un concert h ier soir dans 
l 'église de l 'endroit . Le célèbre ar t i s te 
a p résen té des œuvres de Beethoven . 
Mozart , Bach, Hàndel et Cornél ius . 

Deux t ra f iquants de drogue, de na t io 
nal i té i tal ienne, ont été a r rê t é s à la 
gare de Brigue, po r t eu r s d'un kilo de 
haschich. Agés de 25 ans, or ig inai res de 
Florence, les deux t r a f iquan t s ont été 
incarcérés à la pr ison de dis t r ic t de 
Brigue. 

® M. J e a n - P a s c a l J a c q u e m e t , or iginaire 
de Sa in t -Maur ice , v ient d 'ê t re n o m m é 
greffier du T r ibuna l de Mar t igny à la 
place de M. J e a n - D o m i n i q u e Cipolla, 
lequel a renoncé à sa charge . Le nou
veau greffier est né en 1952. Il possède 
une demi- l icence en le t t res et une l i
cence en droit. Nous lui souhai tons 

. beaucoup de succès dans l 'exercice de 
] ses nouvelles fond ions . 

' © Les m e m b r e s de la section du Bas -
! Valais de l 'Association suisse des ca

dres t echniques d 'exploi ta t ion se sont 
réunis en assemblée généra le à Sa in t -
Maurice, samedi , sous la p rés idence de 
M. Wil l iam Bressoud. Après un h o m 
mage rendu a u x défunts, le p rés iden t 
a l'ait un tour d 'horizon de l 'act ivi té 
de l 'association et a relevé l ' i n te rven
tion :1e son comité auprès du Conseil 
d 'Etat conce rnan t l 'usine d ' a lumin ium 

I de Mar t igny . 
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Le vent , par rafales, to rda i t la 
cime des a rb res . La neige, fine et. 
sèche, s ' aba t ta i t pa r paquet . Mis à 
pa r t le h u r l e m e n t de la tempête , tout 
étai t s i lencieux, les a n i m a u x s 'étaient 
te r rés . Eussent - i l s manifes té qu 'on ne 
les aura i t pas en tendus . 

Ils m a r c h a i e n t lourdement , à la 
queue - l eu - l eu , courbés pour offrir 
le moins de prise. La neige recou
vrai t leur pelisse. Parfois , un œil 
s ' en t rouvra i t p r écau t ionneusemen t 
pour vérif ier le chemin à suivre . 
L'horizon se l imitai t à quelques 
troncs cachés de r r i è re un voile, s i l 
houe t te gris pâle, fantômes gémis 
sants . 

Le pas des h o m m e s peinai t dans 
ce tapis t rop moel leux. Il ava i t la 

cadence des minu tes , des heures . Et, 
dans cet te é te rn i té , comme en écho, 
le mot .: a r r i v e r ••> mar te la i t leur tête. 

— èlc — 
T A I L L E Z ! 

A défaut d 'ê t re p ropr ié ta i res de 
prés et de forêts, les c i tadins t i en
nent a leurs espaces ver ts comme 
les paysans à leurs champs . P lus ils 
sont pet i ts , moins ils a d m e t t e n t qu 'on 
y touche. La pér iode de la taille 
a m è n e avec elle, chaque année , un 
cortège de réact ions . D ' au tan t plus 
vives que les régies immobi l ières qui 
o rdonnen t l 'opérat ion se ga rden t bien 
de publ ie r la chose. 

Elles é ta ient là, d e v a n t la c h a m b r e 
à lessive, l ' au t re soir. Ecœurées com
me d 'aut res , dans d 'au t res i m m e u 
bles d ' au t res cités. Les dames du rez-
infér ieur en ava ien t gros, pensez, ils 
sont venus à l 'heure où les gens sont 
au t ravai l , les enfants à l'école. 
Comme ça, on n'a r ien pu d i re ! 

Elles y t ena ien t à ce buisson-ci . à 
cet a rb re - l à qui faisaient écran en t re 
la fenêtre de la c h a m b r e à coucher 

et le paix- à voi tures , en t r e celle de 
la cuisine et le t rot toir . Q u a t r e m è 
tres cie verdure , un t résor ! M a i n t e 
nant , les passants au ron t vue p lon
geante.' dans l ' appar tement et les 
locataires le nez à la h a u t e u r des 
chiens qui font pipi et a u t r e chose 
sur le gazon (vous n'all iez tout de 
même pas imaginer qu' i ls dépose
raient leurs crot tes au bord de la 
rue, non ?). Main tenan t , les bos
quets sont ronds ou car rés , c'est plus 
propre , net. « en ordre ». Et les a r 
bre s ne gêneron t pas, avec leurs 
b ranches chargées de neige qui se 
déchargen t d'un coup, pensez ! D 'a i l 
leurs, les a rbres , il en res te trois... 

Au nom de l 'ent re t ien des i m m e u 
bles et des maigres bandes de gazon 
qui les en touren t , on enlève parfois 
ce qui fait le c h a r m e d 'un lieu. Le 
beau t ravai l de la taille devient peste 
parce que la gérance ne d e m a n d e 
rien aux locataires d i r ec t emen t tou
chés par la modification d 'un écran 
vert . Il est une taille qui fait mal . 
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